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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR
Ouverture de la session par le chef de la délégation du Pérou

1. Le PRESIDENT PROVISOffiE (traduit de l'es
pagnol): Je déclare ouverte laquinzi~mesessionordi
naire de l'Assemblée générale. '

POINT 2 DE L'0 RD REDU JOUR

Minute de silence consacrée à la prière
t ou à la méditation

2. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de l'es
pagnol): J'invite les rêprésentants h se lever et h
observer une minute de silence, consacrée hlaprière
ou h la méditation.

Les représentants, debout,observ~nt'(Ine minute de
s#ence.

Allocuti~n de M. VÎctorA.Belaunde, présidentpro'fÎsoire,
chef de la délégation du Pérou

3, LePRESID.ENT PROVISOmE (traduit de l'es
pagnol): L'année qui s'est écoulée depuis le mois de
septembre dernier a été une année d'épl'euvepOur
notre .organisation. Elle a commencé sous les auspices
favorables d'une'. élection unanime hlaprésidence;que
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NEW YORK

-
j'.;ai considérée comme un hommagel'endu lt.monpays
et eomme le signe d'un désir général d'aboutir hune
entente sur les graves probl~mes ensUl~pens.nya eu
ensuite l 'adoptionh l 'unanimité de la résolutionsurle
désarmement [1378 (XIV)], quireprenaitles différents
projets présentés, reconnaissait l'intérêt qu'Uy a pour
tous les peuples h être représentés h la Commission
du désarmement et posait un principe d'égalité afin
d'équilibrer les intérêts de l'Ouest et de l'Est. Ulla
unanimité'semblable a marqué la création du Comité
des utilisations pacifiques' de l'espace 'extra-atmo
sphérique [d'solution 1472 A (XIV)]., ,

4. Nous avons pris acte avec espoir des déclarations
du :président du Conseil des ministres de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, .M. Khrouchtchev
[799èm.e, ,,séance], du Prêsident des Etats-Unis du
Mexique, M. L6pez Mateos [828~meséance] et du Pré
sident de la République de Guinée, M. Sekou Touré
[837ème séance] .. ,

5. La discussion de l'agression chinoise contre le
Tibet n'a pas altéré l'orientation générale de noS dé
libérations et c'est dans cet esprit que l'Assemblée a
résolu les difficultés relatives au renouvellement des
membres du Conseil de sécurité et du Conseil de tu
t~lle.

6. TI ne nousappartellait pas d'arriver hune solution
concr~te des grands probl~mes, mais notre devoir
était de. mainteJrlr le Climat nécessaire· ~ leur dis
cussion. L'intérêt mondia.lportait essentiellement sur
le désarmement.nucléaire et 'le problème connexe, le
contrale de l'espace extra-i,tmosphérique.Ce sont les
grandes puissances qui deva:~ent accomplir un pas dé
cisif·vers la paix enreprenantQhjectivemènU'examen
de cette question. De notre assemblée, l'espoir'gé
néral s'est donc portévers laConférence "au sommet"
qui devait avoir lieu h ··Paris. n ne m'appartient pas,
en abandonnant la présidence, de faire aucun commen
taire sur l'échec de·'cette conférence ni 'sur ses
raisons apparentes ou réelles, car ce n'estpas la mis
Sion d'un président sortant, et encore motns celle du
représentant d'un pays étranger au conflit nucléairè,
que' de suscitér un .motif de disèorde ou d'aggraver
leE! divergenc~s ,de vues existantes. '

Les comptes rendus offlciels clel'Assemblée
g~lléra1e sontpttbli~sparséances. sous forme de
fascicules séparés. POtlr chaque session. les
fasoicules d'uno:rgane donné sont paginés con
sécutlvement afln que l'onpuis;~~lt4té,tieut'ement
les réunir en,volume.Latablè des matières. la
liste des membres des délégations, l'ordre du
.four et tous autres renseignements appropriés
tont l'objet d'un fascicule lirninairequi parait
~;n fin de session.

Après la c16tUre d'fiiie session, des recueils
de fascicules sont mis en vente à l'intention du 1

public.
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13. Nous avons parmi DOuS, aujourd'hui, non seule
ment de nombreux ministres des tûfaires étrangères,
comme aux: sessions précédentes, mais aussi plusieurs
chefs d'Etat et premiers ministres, réun1l)nunique qui
montre bien l quel point nous avons' conscience d'être
sur le point de vivre des moments d'une importance
capitale pour l'humanité. Je tiens h. saluer' ces émi
nentes per~onnalitéset crois me faire l 'interpr~te de
l'Assemblée tout enti~re en disant que leur présence
dans cette enceinte exprime le désir. de parvenir,
grâce h. cette assemblée, h. rétablir un climat'd'hal
monie et de bonnes relations et de jeter ainsi les
bases solides d'un règlement de tous les problèmes
importants et urgents qui se posent, gfâce aux: moyens
p8.cttiques stipulés dans la Charte des Nations lInies.

14. En raison des circonstances inévitables dues hla
derni~re guerre, notre organisation a été fondée sur
deux éléments: un élément éthico-juridique .constitué
,par la collaborationdésintér3ssée et impartiale de tous
les peuples ré1llÛs dans cette assemblée etun élément
~po1itico-coactif" q1tt suppose l'accord des grandes
puissances. Malheureusement, cet accord a connu des
crises constantes, apparem'ment de plus, en pl~s

,..' .
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7. Le premier effet de cet éc4ec déplorable a été ie nouveau qui tienne compte avant tout de l'intérêt des
retour. 1 la tension internationale telle que nous l'avons parties en conflit et quJ utilise lee moyens offerts par
connue aux pires époques, avec une aggravation du cOn- la géographie, l'histoire et une ct.llture commune, et ce
,flit idéologique et une agressivité verbale plus mar- avec l'efficacité technique et l'autorité morale qu'in
qu.ée. Pour asseoir la paix sur des bases solides, une carne l 'Organisation de~ NationlSUnies.
ambiance de' respect mutuel, de com.préhension et de 11. Rien ne pouvait m 'êt~e~plus agréable que de pré
volonté de rapprochement s'impose. L'intransigeanc6 sider la qt1atr.i~me session extraordinaire d'urgence
idéologique et les épitb~tes injurieuses peuvent dé- de l'Assemblée générale, pendant laquelle nous avons
truire en un instant l 'œuvre de rapprochement et de ratifié les résolutions extrêmement pertinentes du
compromis réalia.ée en de longues\l~nées, de m~me Conseil de sécurité et approu.vé la tâche importai ~e
que!sur les glaciers suisses, lorsqll~~l s'est prodüit accompUe avec tant de m~ftrise par le Secrétairegé
de profondes fissures, il suffit de lia. Vibration ou de néral. Nous pouvons affirmer maintenant que le.prol'écho de la voix pour déclencher lllne avalanche et
avec elle la catastrophe. L'échec dIS la CoJ;lférence bl~me du Congo est actuellement aiguillé vers une
"au som.m.et" a également eu un ret,entissement sur solution équitable et pacifique sous l'autorité du

Conseil de sécurité comme de l'Assemblée, c'est-h.
des probl~mes concernant le contin6nt américain et dire sous l'autorité de laplusha.uteinstancemondiale.
sur l'e}!.jmen des difficultés congol\\l.ises. Rien ne Nous ne croyons pas céder b. un optimisme téméraire
pouvait m'être plus agréable que d'exprimer ma très
vive satisfaction de la façon dont le ConseU de sé-' en déclarant que notre institution sort de ceS diffi-
curltéet le Secrétaire gênél"al ont appliqué les prin- cultés présentes fortifiée et avec W'l prestige acoru,
cipes de la Charte tout en adoptant les mesures les dotée d'un capital moral qu'ellealedevoird'employer
plus efficaces. h. essayer de résoudre les graves probl~mesde l'heure

présent~.

8. L'institution de la Force d'ttrg;ence a trouvé une
nouvelle application, ce qui nous permet d'espérer 12. En tant que président sortant de cette assemblée
qu'elle prendra le caract~re d'une institution perma- et comme chef de la délégation péruvienne depUis de
nente de l'Organisation. nombreuses années, je tiens h. exprimer .la grande

satisfaction que j'éprouve h. la perspective imminente
9. Soulignons l'importance de la résolution adoptée de l'admission de 17 nouveaux Etats II'Organisation
par le Conseil de sécurité au sujet de ltapplication des Nations Unies. Depuis la signature de la Charte,
stricte de l'Article 52 de la Charte, qui dêfinit les h. San Francisco, la délégation péruvienne a travaillé
relations entre l'Organisation mondiale e'~ les SYfJ- inlassablement h. réali$er l'universalité de cette
t~mes régionaux. Ces syst~mes- et surtoutle premier organisation. Nous pouvons dire aujourd'hui que ce but
de tous qui doit servir d'exemple, le syst~me inter- se trouve presque atteint. J'ai eu nagu~re l'occasion
américain - doivent fonctionper confoi-mêment aux de dire que le XInme si~cle avait été marqué par
principes de paix et de sécurité ,de l'Organisation des l 'av~nement des nouv'elles nations d'Amérique latine.
Nations Unies. LfJ syat~me interi:b.'Uérlcain comporte J"ajouterai h. présent que le XXème si~cle, lui, aura
tous les éléments nécessaire$ pour résoudre defaçonl été marqué par l'avènement desnouveUes nations
juste, pacifique et efficace les conflits qui peuvent indépendantes d'~sie et du ·continent africain. n y a
sUrgir sur notre continent. L'Organisationdes Nations cependant une différence: lorsque nous avons aCq\llS
Unies devait reconnaftre l 'obligatio:q. de 'recourir au notre indépendance, nous avons seulement été guidés
sys~me des organisations régionales en mettant en par 1'e rave de Bolivar devufrs'étabUrun jour l'unité
œuvre tous les moyens d'acticn que celui-ci. offre. et la solidarité des nations nouvelles, tandis que nos
La notion de région géographique n'a rien d'une règle nations sœurs d'Afrique etd'Asietrouventaujourd'bui
étroite; elle doit permettre de tirer parti ae la com- un vérii:able foyer dans cette grande institution qu'est·
préhension· étroite et des liens effectifs qui existent l'ONU.
entre les pays en plaçant les problèmes qui se posent
dans leur perspective véritable et en les soustrayant
h. l'influence perturbatrice des intérêts étrangers ou
des courants d'opinion fondés sur la rivalité entre les
pUissances.

10. Le même principe d'ensemble ,régional a égale
ment prévalu dans le cas du Cong(). n fallait faire
appel b. la solidarité des' peuples africains soucieux
de sauver la jeune République de l'anarchie politique
et du chaos économique. L'humanité entière doit ap
plaudir l'initiative du Secrétaire général, entérinée
ensuite par le Conseil de sécurité, tendant h. utiliser
les troupes de pays africains et la collaboration de
pays impartiaux d'Europe pour préserver l'ordre,
sauvegarder les vies humaines et remplacer les forces
de l'ancienne puissance colonisatrice. Le Conaail de
sécurité, nous pouvons le dire avec fierté,s'est
montré digne de la mission qui lui a été confiée par
la Charte. Dans tout conflit, il convientde commencer
par saisir une instance impartiale, étrang~re h. toute
ambition politique ou militW,re at h. tout intérêt éco
nomique. n faut, en somme, éliminerl 'ancien syst.~me

fondé sur l'équilibre des intérêts et des forces d'une
minorité de puissances' et le remplacer par un sys~me.

~.. '----~



20. L'Assemblée doit concentrer;tous ses efforts sur
la question du désarmement nucléaire. Nous pouvons
aller au-dèlb. de cette fausse alternative d'uncontrôle
sans désarmement ou d'un dé$armement sans contrôle
et revenir' A l'idée déjA formulée par l'ASsemblée •.~
sa sixi~me session, selon laquell~ le,désarmement et
le contrôle sont deux choses distinc~es et doivent être
réalisêssimultanément.

21. n serait souhaitable qu'un tel contrâle,accom
pagné de garanties effectives, soit, exe,rcé sousla sur
veillance de pays impartiaux, c'est-b.-dire des petites
p~ssances. Comme le savent bien ceux qui ontfait
partie de la Commi~$iondu désarmement, ce ne sont
pas les difficultés tet;hniqueSqul ~"opposentaujour
d'hui au désafinement nucléaire; les quelques difficul
tés qui existentpeuventêtre t:ésolues.Les Qbstacles au
désarmement sont de caract~re essentiellement poli
tique. Le désarmement exige une atmosphère sereine,
l'air pur et l 'esprit de liberté qui sont ceux des
délibérations de l'Assemblée. La question des moyens
concrets peut continuer A~tre examinée parle Comité
des dix puissances sur le désarmement, auquel 1'Est
et l'OUest sont représentés sur un pied d'égalité. .

24. A, ce Inropos, il convient de penser nOJl sEJulement
aux ~Etats,'mais aussi aux peuples. N'oublions ~~s
quElle préambule de la Charte ne parle pas des "gou
vernement~Il ou des "Etats" mais des "peuples ,des
Nations Unies". Cela ne veut pas dire que nous mini
misions le, r&le des Etats ou des gouvernements, mais
dan~ les moments décisifs tels que celui de la signa
ture de la Charte de San Francisco, saluée comme un
motif d~espoir nouveaU pour l 'humanité:) et l'heure
actuelle ,oh. lacQurse aux a111lements nucléaires,
inspiréepJ1rttnepolitique déforoe, empêche les
grandes puissano",$ de mener Abienleurs programmes
de réformes sociale$ et de remplfJ.i

7

1eur mfssionpro
videntielle dfaide aux pays non industrialIsés, l'As
semblée générale doit revenir AIfattitudespirltuelle
adoptée A San Francisco, etreflétel" et exprim.er les
aspirations de tous les peuples de la terra.

25. Rne s'agit pas seulement,p()u~ l'humanité, de
survivre; fi faut aussi que, la vie soit djgne de la
personne humaine ,du point de 'VUe" dans le dott,laine
matériel, de la santé publique et de l'aliment.ationet,
danaJe domaine spirituel, de la culture ets:unout
de'la 'liberté.

22. Les conflits, inévitables dans tout organisme b.
cOmposition paritaire, pourraient être résolus grâce
A l'intervention opportune, intelligente et impartiale
de l'Assemblée. Ainsi, l'Assemblée j9ueraitundouble
rôle: d'une part, elle, énoncerait les principes de base
d'un désarmement, acceptables .pour toutes les puis
sances et, d'autre part, elle trancherait le:5 qi{èstions
sur lesquelles le Comité des dix puissances serait
arrivé Aune impasse.

23. J'es~re que les grandes pUissances pourront
accepter l'arbitrage de l'Assemblée. Sinon" leurs dé
.saccordsresteraient insolubles etl'on aboutirait lUrie
situation semblable Acelle iJ.\}j s'est produite aucours
de ces deux dernières années. On ne saurait mieux
faire que chercheraupr~s de l'AsBemblée,quirepré
sente la co:r..science de l 'humanité, la solution de ces
difficultés.. .

a6~lnuéal!c" _ :aO"eptem!lI"e 11160 . • i •. . ... lU ~~ IU;:;I
graves. Malgré ces désaccords,reflétê$ dans les vetos que, de la ',longueur desfronti~res, ou des nécessité;- .'
formulés au Conseil de sécurité, notre organisation effectives de la légitime défense du pays ou du conti-
a survécu ~ toutes ces crises en raison de l'impor- nent..
tance chaque jour plus marquée qu'a priSé la norme
éthico-juridique que définit la Charte et dont l'appli
cation a toujours bénéficié de l 'appui de l'opinion
publique mondiale. Notre avenir dépend de la mesure
dans laquelle ce facteur éthico-juridique etson corol
laire, Iropinion'publiquemondiale représentée Acette
assemblée, exerceront une influence accrue surl'atti
tude des grandes puissances de mani~re A réaliser
non seulement l'équilibre négatif d'unesimplecoexis
tence mais une collaboration cordiale des bonnes vo
lontés, dans un espritde compréhension et de solidarité
véritables.

15. La pai& incarne aujourd'hui l'intér~t et l'aspira
tion supr&ne de l 'humanité enti~re. Le tempS6!'1t A
jamais révolu ob.une victoire militaire, m~meporteU:~~
d'un nouveau message humain, pouvait comPenser te$
destructions matérielles ,et les plus sanglants sacrt~

fices de vies humaines. La victoire éclair que per
mettrait ',UIle, attaque par SUl"prlse et la découverte
.d'unearmed~clsrves1:iprême- ref~vent de la plus pure
utopie•.

""16.c,La paix n'est pas seulement v.n idéal d'ordre..
éthique mais un impératif vital pour 1'humanité. Nous
ne pouvons nous résigner Ace qlTle des obsessions
insensées, des calculs erronés ou des circonstances
exceptiomlelles et funestes livrent l 'humanité aufléau
de la guerre, c'est..A-dire de la destruction univer
selh~.

17. C'est. un triste trait de l'évolution humaine que
l'action des régimes économico-poHtiques, non seule
ment aujourd'hui mais dans toute l 'hlstoire de l ,:,auma
nité, ne se soit pas maintenue A l'intérieur des
f:ronti~res des pa~rs et,' en essa;yant de les franchir,
ait créé ou essaY'ê de créer des structures, tendant A
la supl,'ématie mondiale. Le danger de cette évolution,
en dehors de ses conséquences économiques, tient au
fait tragique qu'elle crée des impératifs politiques en
ce qui concerne les autres peuples.C~stendances qui,
autrefois, pouvaient conduire Ades gUerres partielle
ment destructrices, compatibles avec de longues pé
riodes de calme, atteignent aujourd'hui, du fait de la
découverte'des armes nucléaires, undegrédtintensité
et d'ampleur que l'on pourrait, en utilisant le langage·
mathématique, qualifier d'infini, et emportentoolllme
conséquence et tragique sanctionl'annihilationdupa)~s

ob elles se manifestent enm&me temps que la destruc
~ion de tous les autres. peuples...
18. Si l 'on~consid~re donc leprobl~m.enucléaire sous
cet angle, il est évident' qu'on ne peut fâire dépendre'
sa solutionuniquem.ent deI'équilibre entre les grandes
puissances, de leurs ei!tim.ations souvent erronées et
de l'évolution constante des situations et des circon
stanoes. Le désarmement nucléaire et le bontrâle de
l'espace ~ra-atmosphériquepos~nt un probl~mèqui
intéresse directement l'h'manité tout enti~:re et qui,
par conséquent; relève obligatoirement de la compé-o
tence de l 'Organisation"l

19. Quant au prob.';.ème des armements de type classi
que, la solution pratique serait pour I~s grandes
puissances de s'entendre sur le chiffre des effectifs
m~imums. En ce qui concerne les autres Etats, la
réglementation des armements ne peut &trefondée sur
des critèr,es d'ordre politiqua mais sur ceux,plus
objectifs; de la population, de la situation géographf-

.e
~S,

lrs
lUi
;re
Lce
li
de
Lce
il',
LI"
les
Les
ms
es.

,ée
de
de
lte
:on
te,
Llé
tte
lut
.on
laI'

le.
lra
lns
ra
Ils

[és
ité
lOS

lui
~st'

lia
lUI'

tué
)US
ent
les
lies
lus

~e

'é
'0
,ne
du
,A-
le.
re
[i-
:'U,

'er
,re

n-

,es
al'
ce

7n



pl
pt
gJ
lE
l"

31
dt
s'
l'
JI

·····/1

dt

42
ti(
80
d'j
lei
uti

irau

ou
130

3!
S~

fil
d'
la
SE

el
ri
le
pc:
lu

4(
le
si
pll
pr
dE

41
le
nel
nel
m:

...:dê
dJj

es
le
ra
da
ba
gr
ml

.Allocution deM..Fr~derick H. Boland,.président
de ICI quinzième $ession de l'A$semblée générale

32•... Le PRESIDENT· (traduit de l'anglais): Jevoudrais
tout d'abord vous dire en quelques mots co,.nbien je
suis profondément sensible ~·l thonneur .que ~ous avez
fait ...~mon pays et·~ moi-mème.en m 'ap~~lant ~ la
présidence de .la quinzi~mesessionde l'Aral,semblée
générale et combien je suis reconnaissanfa~fd6léga
tionsdont l'apputamical a assui·é moniêlection.
Personne ne, regrette plus .que moi quecëttJ élection
n'ait pas bénéficié de l'appui de tout~s le~ sections
de l'Assemblée. Je le déplore, mais l'en comprends
les raisons•. A cet égard, .je voudrais simplementdire
que j'ass&n.e matâche, profondémentconscientd'obli
gations. et dé· responsabilités égales envers-toutes les
délégations~l'Assemblée. Je m'efforcel'ai constam
ment· et sinc~remen~;dans l'exercice de mes fonctions,
dem'acquitter des· tâches·' qui .m'incombent de fac;on
~mériter et b,. recevoir la confiaL:"'~de l'Assemblée
tout: enti~r.e. ' ~.

33. Je trouverai une aide et un encouragement puis
sants dans l'exemplede mes distingués prédéceSseurs,
et surtout·dans celui de mon prédécesseur immédiat,
mon ami .' 6t coll~gue M. B.eladJ~dê.La jus,tl~e,.la
sagesse ~tJt~.courtoisieconstante.s dont fi a fait preuve
commePrês1\1~~tde l'Assémbléesel."ont pou:l'-moi un
guide et Une inspiration.

~.
"-:'.'-.j,!J

34_.Je saiss.ussi que jepeux compter entièrement sur.
l'aide et l'appuïduSecrétariat,et surtout dù Secré
taire général lui-même qui, plus que. personne, a
prouvé de façon péremptoire son dévouement total et
dêsintérest:;é ~ la cause des Nations Unies et aux buts
de la Charte. ~,!,/

li.' _'. ,'" ',:. ,:'\/;'/

35.. Je consid~r~fque mon électionllapré$idence de
cette. assemblée est. avant tout un cQmpliment et un
hommage rendus au paytl et au peuple que j'ai l 'hon
neur de repr~sf!nter.

('

36.L'Irlarid.e est un membre relativement récent de
la famille des Etats souverains. Mais nous sommes une
;l1ation ancienne,' et. tout aulongdês si~cles,nous avons l')

essaimé bien aU"déll de nos fronti~rês .nationales~.,
aujourd'hui, ontrouvede~mfilionsde personnes d'Q'ri;: ') /;
gine ou denaissanç!eirlandais~ dans de n()mbreuxpays .~/
et dans toutes le~iparties du t.').onde~ Les Irlandais,
oh .~'fis 8e trou\)~~nt,se•sont toujours distil1gués par
l~m: fidélité .aux\\ traQitions et . aux c~oy~nc~,s qui
forment leur héritage. L'idéal de libe;rté,j.ladignitê
essentielle de la personne humaine, le/mal i;~nhêrent ~
toutes les. formes de persécution et dtopptession,.le
droit de chaque nation de.déterminer. sa. de~tinéédans
la dignité et dans la liberté, .19ans ingél'endèou--d!ktat
de l'extérieur, et l'idéal d'un ordre mondial fondé
SUl" la justice et le. r~gne'du droltoommelaplU$
sare garantie d&;1~rpaiX et de la-'sécurité interna
tionales- tels sont;s entre autres, ·les principes qui
ont inspiré les efforts et lest sacrifices d'hoDimes et

82
--/2

80
o

80
41

..., '. -' • ., 0 1.··· . . " "', .. f '

Election' duP!'tisident

POINT 4 DE' l'ORDRE DU JOUR

POINT 3DEL'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs de$ l'epré,$entants' àla quinzième sessi~n de
l'~ssembléegénérale:

al Can.titution. de ICI Commission devérificationd~s
pouvoirs

_4...., _.-.;...~ ........._A_s__s....e_xn_b_lê_e~.. _gê_·__l1ê_r_a~l_e_-_.··.• ~_"_11l_J;lZ__lê_m_.·_e....s....e_s_sl_o_n....-.........Sê_·._an_c-e-s-p-l-é...n....iê-r-e-s_- -----_~,r
26. .nsepeut qu'un équilibre nucl6air~ instàble.per- Nombre de· voJx"'Obterli1e$:/
mettepen~t quelque temps une co~1$tenèe-nêga;t1ve< ..... :..
et inféconde.. "Nous ne croyons pas, c~t'endant, que M.,F~~,derickIlJl Boland(Irlandè): 46
l'hum.anité Soit vouée, actuellement,. ll. ce,tJ."agique M. JirL,Nosek (Tcbécoslovaquie)~\. • • •.•••25
dilemme ou .~une trêve proVisoire grossedudangerM.Thc>r Thors (Islande) • • • • •• • ••• ~ •. ~ 9
de la destruction bnmédiateettotale. Travaillonstous Ayant obtenu la ma,joiit~.requise, M~ FrederickH.
~ créer \Ul climat· de ·co~préhension qui empoJ.'te la Boland (Irlande) est élu président de la quinzième ses
renonciation atOlltehégémonie po1itique,~tQutesuprê-> sion del'Assetnblée générale etprendplace 'au fauteuil
matie idéologique et·.~ tout· utopisme dogmatique et présidentiel.' !

quiconcbrlse .~ l'acce.ptation pure. et simple par tous
les Etats, grands et petits, des principes de la Charte
comme r~gle decollduite. '

27. Spinoza voulait que la cOlltiuitehu."luline· dépasse
la notion. de. temps et soit rég1éesub .specieaeter
~tatis. Rejetant tous les mythes sanglants fondés .$ur
la .race, l~ suprématie politiqueoul'utopie idéologique,
nous devons. <Ac>US, lutter ·pour qu'ici toute. question
soit examinêedupoint de vue deI 'humanité .en gé
néral. Notre deVise doit être:sub specie.humani~tis.

28.. Le PRESIDENT PROVISQllIE!{traduit de l'~,s

pagno1):Aux termes de l'article 28 du r~glement

intérieur, l'Assemblée générale doit nommer, au dé
but de chaque session, une commission de vériffca..
.tion··des.pouvoirs composée·de neuf membres qui sont
proposés par le Président.

"

, ,~,' .....

2~. En conséquence, je sugg~reque, pourlaquinzi~e
session ordinaire, cette commissionsoit composée des
Etats Memb~es suivants: Costa R1ca,Espagne, Etats- ~

Unis g'Amérique, Halti,Maroc, Nouvelle-Zélande,
:phUippines,République .. arabe unie et Union des R~

."publiques socialistes soViétiques.

30"S'U n'y a pas d'objection, je considérerai gue la
Commission de vérification des pouvoirs est composée
des pays que je Viens d'énumérer.

n e~ e$tainsi décidé.

3:J..LePRESIDENT PnOVISOIRE (traduit de l'es
pagnol): Nous paISsons maintenant ~ l'élection' du Pré
8id~nt de l'Assemblée g.§néralepour la 'quinzi~me

8$8$lon•... L'élection aura lieu au scrutin secret, con
f01"D1ément aux articles 31 et 94 du r~gl@~e.J:l~Intérieur.

A (Ii demaJlde duPrésidentProvis~i-;~·M.1i~11qubam
" Scbmldf-c~rDanema.rk) et M. Gebre-Egzy (Etbiopie)

assument les fonctions de scrutateut'S.

n est pr-ocf1dé at! vote au scrut~secret.

BulletliJ.$ df1p06éB:
Bu11etins nuIs:
BU1letîns valables:
Abstentions:

.··1fOinbre de votants:
Maiori~,.equise:

l

!
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49. L'Assetnbléeest déjls8.isie, je,ep'6I's.c1',.icer-
tain noMbre ~de projets cie résolutiOIi 'r.,.n;tftdânt
l'admission denOu'Veaux Métnbres. Dans,eh~.ë~as.

commJbce fut malheureusement trop souvent 'le cas
dans le passé.

43. C'est pour résoudre ce problème que notre
organisation existe. Elle progresse vers une solutiont

b.travers des difficultés énormes. Et parce que des
progr~sontét6 ,1lccomplis,··1'humanitê.a été amenée
l1l1ettre encore plus d'espoit dans les perspectives
qu'ouvre l'action concertéed8\.la communauté mon
diale. Des événements récents mettent ces gran~;j

espoirs l une dure épreuve.
'~ ",'.

44. Chaque délégation présente. ici, iilllelles que soient
ses opinions, . peutaidel' l'Assi'mblêi .b. Iranchircet
écueil. On ne noue deJQande 'pas .d~. déguiser nos
sentiments, mais .plut6t d'exprimer clairement, sans
maN'elliance, nos vues divergéntes. Ce qu'il importe
toutefois que nous ayons toujoursll'esprit" c'est
quelqqe ,cholie de'.blen plus importantque1eS'diver
getlneesqui nous séparent, ce sont les aspirations, le(:
besoins et les intér~ts communs, de tous les peuples
dllmonde. ' . .'

45. Dans un parlement natiQxial, l~s ress~iitr..nients
normaux, les.. heurts quotidiens sonfmitigés.par 1Ul
patriotisme commun. Dans. la. session qui s'ouvre
aujourd'hV.ir~.pUissj!nl·.nos. divergences, elles au,ssi,
8tre ren~\Uesmoinsâp:resparla conscience de quel
que chose de plus grand: Paube d'un patriotisme
vraiment international.

46. Les nou;eaux Etats Membres que nous aurons
bienWt le plaisir d'accueillir rapproçlterontl'Assem
blée de ·ce.quJelle est idéalement~. une .. assemblée
pleinem~.p,trep~.{,flentativede tout le genre humain. SI.
nouS pou);onsapporterlnos travaux un sens de
communauté qui corresponde h cet influx de force en
nous disant que . nous vtvons tous sur .cette petite
plan~temenacée, cette assemblée mêritera cel"tes
d i3tredésignée d'un noble·nom,celui d'Assemblée de
l'humanité..
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,'dê femmefauxquels nous devoins la liberté dont nous
jçuissolUl auj~urd'hUi, en Irlandi~•

37.. Ces m3mes principes déterminent. le r81e de
l'IdandedàDs lesa:ffaires mon:dia1ee~ La politique
suivie par l'Irlande dans cette o~~ganisation est une

,conséquence et unrefiet de' notre, ~ssé nati~nal et,
pour 'cetteraisoD, je me hasarde' Do iii:Gi~!en toute
humilité que ce sera une SOl1rce de satisfaèt~n"et de
fierté non seulement p5tir les Irlandais, mais~ur
nombre de ceux quit dans le monde 'entier, -~pnt
d'origine irlandaise, qu'un représentant del'I);"1ande ait
été choisi pqur présider l'Assembléegên6rale des
'Nations Unie$ ~ ce moment critique de l'histoire du'
monde.' ,

38. n ne ln'appartient pas, €ltantdonnémes fonc,tions,
dechercherl définir le earactlrede la session ,qui
s'ouvre aujourd'hui.' Qu'eUe doive 3treunique dans
l'histoire des Nations Unies, nul n'en saurait douter.
Jamais auparavant autant' de chefs d'Etat·et de gou
lernement ne se seront réunis pour apporterl'a'4ltorité
de leur présencel l'exposé de la politique de leur
pays.' De ce seul point de VIle, la quinzième session
peut fort bien entrer dans l'histoire comme la plus
grande réunion d'hommes d'Etat ~t de diplomates que
le monde ait jamais connue. Elle'peut égalemt)nt être
l'une des plus importantes. '

• "\:< .'

39. (Pendant les 15 années de soneXfstence!jI'Organi
sation a eu l fab'e face l des conflits. politiqueS dif
ficiles et danger~;ux. Elle a surmonté avec I~UCC~Splus
d'une situation délicate, pll1J.s d'une sérieuse menace l
la paix.et.l',lasécuritê. L'~ordredujourde là.prêsente
session ,comporte des point~,'quinéd,esl~iterontlamise
e:nœuvrede toutes lesrèssoul'ces.lienotreexpê
lience.Les conclusions a~cF!el1es nous al'riverOl\sl'
leur sujet pourront avoir'des ,conséquences décisives
pour l'avenir des Nations V:n.i.es et, partant,~po\lrl'évo-
lution :future de lasociêté tout entU~re.· '

40. ,; L'Assemblée des Nations Unies estunetribune oh
les débats sont libres, et II nefaudra pas nous étonner POINT 20D E L'O RD RE DUJOUR
si les divergences fondaJDentales5le politique et de
phUosophie qui divisent le.monded'aujourd'hUl s'ex- Admt$sionde' nOuveaux Membre$
priment Ici avec acuité et m3me véhémence_ N:pus à l'Organisation des Nations Unies
devons nous y attendre.

47. Le PRESIDENT (traduit de l';mglais):L'Assem
41~ Mais les peuples .qu,; nous représentons ici ont blée me permettra maintenant de la saisir- et je le,
le droit de prétendre que, par dessus la clameur de fais avec une grande satisfaction - du po~nt20 de
nos 'divergences, se fasse entendre également dans' notre ordre ,du jour provisoire intitulé-A~lssionde
nos débats la voix de la raison et de la justice. Des nOuveaux Membres' l l'Organisation des Natlons
millions d'hommes et de femmes dans·la monde, en Unies". '

...dépit ,de leurs concepts et de leurs conditions'de vie
différents,· sont'unis dansunem3meprl~reetunm8me 48. Laprocêdu.re spêcialequi,consisteltraitercette '"
eepolr: que leur soit épargné,l eux et lIeurs 'enfants; question avant d'avoir adopté.notre ordre :c:tu..' J'our ne
le fléau de la guerre qui. s'est abattusur taù*'de gén~ constitue ni, une innovation ni un prêc6dèntPQur
rations passées. Des millioÎl\! d·~homlD.es et dêfemmes l'av~mr" Si.,jévouspropose d'enagirainsl·a:ttjouî'd'·hlÛ,
dans le monde chercherontavèc a.'llXiétê d«ns:,nos dé- c1è~~ pour dOliDer aux nouveaux Etats indépendants qul'
bats une réponse lIa question trouol'ànt'eâe sa\'roir si, solltêttentd'êtreadmis Il. l'Organisation l'occasionde
grâce aux efforts collectifs des Nations Unies, Phu- participer, d's le début, aux travaux de la session.
manité commence enfinldirigersapropredestin6e Au surplus, je pense - et ltAssembléelepenae1l1Ulslt

ou si,une fois de plus, laforceJaveugle décidera du j'en suis stir -'que nous devons l ces nouveauX EtIJ,ts
sort du monde. indépendants de nous prononcer sur leur canditfatttre

'le jour de l'ouverture decetteJJéSSion pour, so1Ûigner
42. Pour. accomplir cette tache dlfticlle, l'Organisa- ,,!'lm.pomance que présente pour· l'Or~ni8atiJ)lJ. cet
tion peut compter:'sUr de vastes ressollrces, des res- . accroissement considérable du nombre de ses it.b~m;
sources presque lllimit6es de courage, d'énergie et/i' 'bres.
d'imagination qui, l'histoire le prouve, existentdaDfi 0 J '

les nationsreprésentêêslci. n,reste 1 saVOi1,"COD.lmet'At
llij}iser ces res8ourceo 'au mieux, pourlebièndf~ tous,
;rau lieu IIOe les gaspiller dans la destructionmvLtuelle,
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Royaume-Uni [A/L,,29B] recommandant l'admission de
la llépublique de Somalieb. l'Organisation des Nations
Unies.
. Le projet de résolution est adopté par acclamatlon~

60. Le PRESIDENT (traduit d,e l'anglais): Je déclare
la République de SoÎnalië admise h l'Organisation des
Nations Unies.

La délégation de la République de Somalie est con
duite à la place. qui lui est réservée dans la salle de
l'Assemblée générale.

61. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La candi~
dature suivante est celle de la République du Congo
(capitale Léopoldville). L'Assemblêe est saisie d'un
projet de résolution présenté parla Tunisie [A/L.2991,
qui recommande l'admission de laRépublique du Congo,
(Léopoldville) b. l'Organisation des Nations Unies.

Le projet de résolution est adopté par acclamation.

62. l.e' PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République du Congo (Léopoldville) admise h l'Or-
ganisationdes Nations Unies. .

63. Comme les membres de l'Assemblée fe savent,
la situation dans la République du Congo a fait l'objet
de nombreux débats hl 'Organisation des Nations Unies
ces derni~res 'semaines et même encore· ces derniers
jours, et la situation constitutionnelle et politique de
ce pays est malheureusement loin d'être claire. Dans,
ces conditions, la mise en œuvre de la résolution que
nous venons d'adopter se heurteb. û.iledIfficulté.. C'est
h l'Assemblée elle-même qu'il appartient de régler
cette difficulté etU me semble que lameUleurè 's'olu
tion est de renvoyer la question b. la Commission de
vérification des pouvoirs. S'il n'y a pas d'opposition,
cette proposition sera considérée·comme adoptée.

n en,est ainsi décidé.

64. Le PRESIDENT (traduit de 1'anglais): La candi
dature. suivante est celle. de laRépublique du pahomey.
J'invite l 'Assemblée b. sa prononcer sur le 'projet de
résolution présenté ,par la France et la Tunisie
[A/L.300]" G,'U1 recommande l'admissionde laRépubli
que du Dahomey h l'Organisation des Nations Unies.

Le projet de résolution es.t adopté par acclamation.

65. .Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):. Je déclare
la République .du Dahomey admise b. l'Organisation
des Nations Unies.

La d~~t-fgation de la République du DahotneyestconrM

duite àla place. qui lui est réssme dans la sa11e.de
l'Assemblée gén~rale.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La ~âï1di
dature· suivante. est celle de· la RépubliCJ.Ue.du Niger•.
L'Assem.blée va mainte,nant. se prononcer surle projet
de résolution présenté par 'la Fr2nce et la .Tunisie
[A/L.301],;qui recommande l'admission de la Répu
blique du Niger b.l'Organisation des Nations Unies.

Le projet de résolution est adopté paraccJamation.

67. .Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je d~clare

la 'République du Nig~radDiise 11'Organisation des
Nations Unies. ;,

, La délégation.dela Républ~qtJ~ du Nilerestcondulte
a la placeC{ailui est réser~vf§e·da.t]slas.Ue de l'As~
setnblée t6nérale. -

: . : ... ;;sa
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le Conseil de sécurité· a recommandé h l'unanimité h
l'Assemblée générale d'approuver la demande. je
pense donc que l'Assemblée, h son tour, voudra avoir
l'occasion d'accueillir le,s nouveaux Membres, l'un
apr~s l'autre, par acclamation.

50. Apr~s le vote sur les projets de résolution, les
membres de l'Assemblée auront! 'occasionde prendre
la parole pour souhaiter la'bienvenue aux nouveaux
Etats Memb:res. '

51. Si cette procédure est approuvée, je vais mettre
aux voix le projet de résolution présenté parla France
et la Tunisie [A/L.2951 recommandant l'admissi.on de
la République du Cameroun.

Le projet de .résolution es t adopté par acclamation.

52. Le. PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République du Cameroun admise h l'Organisation
des Nations r..;nies.

\..
La, dêlé4ailon de la République du Cameroun est

conduite à la place qui lui est réservée dans la salle
de l'Assemblée g~nérale. .

53. Le PRESrDENT(traduit de Panglais): clé mets
aux voix le projet de résolution présenté par la France
et la Tunisie [A/L.296] qui recommande l'admission
de la République togolaise hl 'Organisationdes Nations'
Unies. .

Le projet de ré.S.91ution est adopté par acclamation.
54. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République togolaise admise h l'Organisation des
Nations Unies.

La d~légation de If1. R~publique togolaise est conduite
à la. place· qui lui est rése~e dans la salle dé l'As-
semblée générale. .

55•. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le troi
si~me candidat h l'Organisation des Nations Unies
est la Fédération du Mali. L'Assemblée n'a été saisie
d'aucun projet de résolution b. ce sujet.

56. Un certainnombre de délégations m 'ontfait savoir
qu'elles n'étaient pas disposées, dans les, circon
stances actuelles, b. se prononcer sur cette candida
ture et qu'elles préféreraient donc que la décision de
l'Assem.blée· soit différée. Je suis certain que l'As
semblée jugera cette demande raisonnable. S'il n'y a
pas d'objection, nous agirons ainsi.

n en es tainsi décidé.

57. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La
CJ.uatri~me candidature est celle de la Rêpublique
malgache., J'invite l'Assemblée à se prononcer sur le
projet de résolution présenté par la France et la
T\UÙsie [A/L.297]. recommandant l'admission de la
:a~;publiquemalgache.

~te projet d~ résolution est adopté par acclamation.
/!. , ' . '" .. ,'; '. '

5a.. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déél~l:e '.
l~l République malgache admiseb.l'Organisat!~r(des
NI~tions Unies. '. .;//

ii .. '. .... /
.,/La délégation de laRépubliquemalgach~estconduite

à .la place qui lui est réservéedalis'la/salle de l'As
semb1é~générale.
59. . Le PRESIDENT (traduit de l~anglais): La candi
dature suivante est celle de la RépubliquedeSoJXlalie.
L'Assemblée est appelée Ase prononcer s:urle.p];'ojet
de résolu,tion présenté par l'Italie, la Tunisie et le

6
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tion présenté par la France et la Tunisie rA/L.306],
qui recommande l'admission de la République gabo
naise h l'Organisation des Nations Umes.

Le projet de résolution est adopté par acolamation.

78. Le PRESIDENT (traduit de l'angla~s): Je déclare
la République gabonaise admise A l'Organisation des
Nations Unies.

La délégation de la République gaoonaise es t cotf
duite à la plaoe qui lui est r6servée dans la salle de
l'Assemblée générale. .

79. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais)~ La candi
dature suivante est celle de la République centrafri
caine. L'Assemblée va se prononcer sur le projet de·
résolution présenté par la France et la Tllnisie
[A/L.S07], qui recommande l'admission de laRépubli
que centrafricaine h l'Orgamsation des NationsUnies.

Le projet de résolution est adopté paraoclamation.

80. Le PRESIDENT (traduit'de Itanglais):Je déclare
la République centrafricaine admise A l'Organisation
des Nations Unies.

La dél~gation de la République oentrafrioaine est
oondUite à la place qui lui est rése~e dans la sa.lle
de l'Assemblée générale. '

81. Le PRESIDENT (traduit del'anglais): Laderni~re
candidature .est celle de la Rêpubliqu~ de 'Chypre.
J'invite l'Assemblée h se prononcer SUl' le projet de
résolution présenté par Ceylan et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord [A/L.S08], qui
recommande l'admission de la Répu~J;iquede Chypre
h l'Organisation des Nations Unies.

Le projet de résolution est adopt~par aCCii'arna~ion.

82. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République de Chypre admise ll'Organisation des
Nations Umes. \'

"

La déldgatlon de' la Rdpubllque de Chypre est' con.
duite. à 'la place qui lui est réservée dans la salle de
l'Assemblde gént§rale.

8S. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ces nou
velles délégations ayant pris leur place, je pense me
faire l'interpr~tede tous en leur adressant, auni,)m dé
l'Assemblée tout enti~re, nossinc~res et chaleureux
souhaits de bienvenue.

84. Au cours des de:rni~resannées, les représentants
des Etats africains ont conquis l'admiration et le
respeêt de toute·l'Organisation des Nations Umes par
la sagesse etl\l\autorité avec lesquelles Us ont fait
entendre la voiX de l'Afrique dans nos conseils. L tac-'
cession des peuples africains A la liberœ et ,ll'indé
pendancea contribué pour beaucoup 1 renforcer la
position- de l'Organisation. des Nations Unies. Les
nouveaux Eta1ts MembréS du continent africain qui ont
pris place parmi nous aujourd 'hui ajouteront encore,
j'ensuis sdr, aux avantages que nob:e organisation a
déjh retirés du g~"1n~;' mouvement de libération en
Afrique.

85. Dans le monde ..'entier, tous ceux 1. qui la liberté
est ch~ré ont salué· avec joie les lnagnifiques efforts
de conciliation qui ont· abouti l,l'indépendance de
Chypre•. La présence de la délégation de Chypre au
jourd'hui parmi nous ~ymbolisele triotnphe des quali
tés politiques et de là compréhension hum,aine, dont
noUs espérons tousardetnment qu'elles atlbneront not;'

68. ·Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La. candi
dature' suivante est celle de la République de Haute-
Volta. J'invite l'Assemblée h se prononcer sur le
projet de résolution présenté' par la France et la
7f'l.,nisie [A/L.S02], qui recommande l'admission de la
République de Haute-Volta hl'Organisation des Nations
Untes.

\ ,

Le projet de résolution est adopté par aoolam!J.ticm.

69. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): JedécHlre
la République de Haute-Volta admiseh l'Organisation
des Nations Unies.

La délégation de la République de Baute-Volta est
oonduite à la place qui lui est réservée dans la salle
de l'As~embléegénérale.

70. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La candi
datU.re suivante est celle de la République de Côte
d'Ivoire. L'Assemblée est invitée h se p:r.ononcer
sur le projet de résolution prés~nté par la France et
la Tunisie [A/L.SOS], qui recommande l'admission de
la République de Côte--d'Ivoire h l'Organis"ation des
Nations Unies.

Le projet de résolution est adopté par aoolamation.

71. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République de Côte-d'Ivoire adinise h l'Organisa
tion des Nations Unies.

72. Je crois savoir que la délégationdelaRépublique
de C()te-d'Ivoire n'est pas encore arrtvéeàNewYorkj
les membres de la délégation ne pourront donc occuper
leurs sièges cet après-midi, mais nous aurons cer
tainement tous l'occasion, plus tard, de lel11" souhaiter
personnellement et individuellement la bienvenue.

73. La candidature suivante estcelledelaRépublique
du Tchad. L~Assemblée va maintenant se prononcer
sur le projet de résolution présen~é par la'France et
la Tunisie [A/L.S04], qui recommande l'admission de
la Républ1que du ~rchadll'Orgamsationdes Nations
Unisse

Le p.rojet de résolution est adopM par aoolamatlon..

74. Le PRESIDENT (traduit d~ l'angla.is): Je déclare
la République du Tchad admise ll'Organisation des
Nations Umes.

La délégation de la' République du. 7'chad est oon
dUite à la place qui luI. es t réservée dans la salle de
l'Assemblée géndrale.

75. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La candi
dature suivante est celle de la République du Congo

"(capitale Brazzaville). J'invite l'Assemblée h. se pro
noncersur le projet de résolution présenté par la
France et la Tunisie [A/L.S05]. qui recomttlande l 'ad
miss~,on de la République du Congo (Brazzaville) h
l'OrgamsatioIi des Nations Unies"

Le projet de résolution est adopté pat' acolamation.

76. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je déclare
la République du Congo (Brazzaville) adMise h l'Or
gamsaticm des Nations D'mes.

La dttlégatlon de la République du Congo (Brazza
ville) est,oondUite à la plaoe qui luiest réservée dans
la salle de l'Assemblée générale.

. 77. Le' PRESIDENT (traduit de l'anglais): La candi"
dature suivante est· celle de la République. gabonaise.
L'Assemblée va se prononcer sur le projet de. résolu"
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91. Le second fait qui nous réjouit est précisément
qu'il s'agit du terme d'une évolution. Voilà longtemps
que Français et Africains, unis dans une collaboration
confiante et étroite, travaillent 'ensemble àconstruire
les fondements sur lesquels la vie des futurs Etats
pourra se développer dans l'ordre et dans leprogrès.
Le moment est maintenant venu de récolter ce qui a
été semé au cours des générations et, plus particu
lièrement, au cours des 10 ou 15 dernières années.
C'est avec une pleine confiance que nous voyons nos
amis africains assumer maintenant toute la responsa
bilité de leur destin. Nous sommes assurés qu'ils
feront honneur à ces charges nouvelles et, enparticu
lier, à celles qu'ils assument en entrant aujourd'hui
dans notre organisation. Ils seront, dans la commu
nauté internationale, des éléments de progrès et de
dynamisme, d'enthousiasme et de raison.

du régi,me de la Communauté, du fait surtout qu'avait
été reconnu h tous les Etats de la Communauté le droit
de demander Atout moment leur souveraineté entière.
C'est maintenant chose faite, sanS hésitation ni réti
cence, dans la concorde et dans l'amitié. Et dans des
conditions analogues, lesdeyxpays anciennement sous
tutelle du Cameroun et du Togo sont devenus complète
ment indépendants. VoilA un premier fait qui nous
apport~'/une grande satisfaction: le parfait accord entre
la France et tous ces paYI!l qui parviennent aujourd'hui
au terme final d'une longue évolution~

92. Les 11 pays afri-cains dont·l 'admissi,Qn était
recommandée par la France et laTunisie i sont, Abien
des égards, profondément différents. Le Cameroun,
premier territoire sous tutelle à devenir un Etat
souverain, après 40 années d'une coopérationparticu
lièrement confiante avec autorité administrante; le
Togo qui, durant cette même période, a scellé son
unité, développé son économie et organisé savie poli
tique; Madagascar , cette grande ne à la personnalité
politigue affirmée depuis des siècles et qui constitue
un lien entre l'Afrique et l'Asie méridionale; laC6te
d'Ivoire, vieux pays aux traditions vivaces et jeune
nation fière de son extraordinaire vitalité; le Dahomey,
pays limité dans son étendue, mais grand par la
qualité de ses hommes; la Haute-Volt~,pays hospi
talier autant que pittoresqUe, réservoir d'une main
d'œuvre si capable, sftenace et si appréciée; le Niger,
placé à l'orée de deux mondes, creuset oà se sont
confondues les races noire et blanche; le Tchad,
longtemps carrefour du nomadisme et désormais l'un
des centres les plus vivants de là nouvelle Afrique; la
République centrafricaine, pays èle traditions, dont
l'isolement millénaire est aujourd'hui rompu grâce
aux moyens de communications modernes; le Congo
(Brazzaville), dont la capitale a été un des hauts lieux
de la liberté, dans cette position clefqu'occupe le pays
comme grand axe de transit et de redistribution des
quatre Etats de l'ancienne Afrique-Equatoriale; le
Gabon enfin. auquel ses rensources naturelles pro
mettent le plus brillant avenir. Tous ces Etats. si
divers par la nature, ont en commun d'être régis par
des institutions véritablement démocratiques, d'être
animés' de dispositions sincèrement pacifiques ,dtavoir
à leur tête des élites capables, de disposer d'écono
mies qui leur permettent, avec Itaide de leurS amis,
de regarder Itavenir avec confiance. Encore une fois,
l'association de ces pays et de leurs dirigeants aux
travaux de notre organisationva constituer pour celle
ci un apport précieux: dont, mieux que tout autre, la
France est à même de mesurer la valeur• '
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délibérations. Je souhaite donc spécialement la bien
'\7enueà ladêlégatton de Chypre, nouvel Etat Membre
dont l 'histoire et la culture lui permettront, j'en suis
certain, d'apporter une contribution particulière et
précieuse Anos travaux aU sein de cette organisati.on.

86. D'assez nombreux membres de l'Assemblée ont
exprimé le désir de prendre la parole sur le présent
point de l'ordre du jour. Je vais maintenant leur
donner la parole, dans l'ordre des inscriptions. Je
voudrais simplement demander aux délégations de
tenir compte du fait qu'en raison du programme très
chargé de l'Assemblée, il serait fort utile que les
représentants s'expriment avec le maximum (le con
cision compatible avec ce qu'ils auraient A dire et
que oela serait une manière positive de contribuer h
l'avancement des travaux de l'Assemblée. J,a deman
derai donc aux membres de l'Assemblée de bien vou
loir limiter leurs interventions sur ce point particulier
de l'ordre du jour le plus qu'il leur sera raisonnable-
ment possible. '

S'l, " M. COUVE DE MURVILLE (France): Permettez
moi tout d'abord, Monsieur le Président, de vous
présenter les félicitations de la délégation française
pour l'élection qui vous confie la plus haute charge
de notre assf~mbléegénérale. Vos qualités éminentes,
votre expérience, les sympathies dont vous ~tes assuré

. de toutes parts nous donnentla certitude que '\7ousrem
plirez cette tâche difficile avec succès et même avec
éclat. Vous pouvez être assuré de l'amitié avec la
quelle nous suivrons vos directives et nous vous
présentons nos vœux chaleureux et sincères.

88. L'Assemblée comprendra, j'ensuis sâr, qu'après
les votes qui viennent d'intervenir~ j'aie demandé h
parler aussitôt au nom dela FrancepourelCprimer la
satisfaction qu'elle éprouve deI 'admission '.l'Organi
sation des Nations Umes de la République du Came
lJun, de la République togolaise, de la République
malgache, de la République de Côte-d'Ivoire, de la
Rêpub~ique du Dahomey, de la République du Niger,
de la République de Haute--Volta, de la République
centrafricaine, de la République du Congo (Brazza
ville), de la République du Tchad et de la République
gabo~.aise~ p~yslongtemps liés 'A la France, aujourd'hui
dev~nus, en complet accordetamitié avec elle, pleine
ment indépendants.

89. L'adoption A l'unanimité des résolutions que la
délégation française, conjointement avec la délégation
tunisienne, a soumises Al'Assemblée, est pour nous
un motif de joie et de fierté. Elle représente, en effet,
le couronnement d'une ceuvre parfois plus que sé
culaire, t.-.dentée vers cette évolution méthodique qui
conduit maintenant tous ces nouveaux Etat$ l prendre
leur place dans la communauté internationale.En
semble, fis représentent une partie importante de
l'Afrique et c'est pour beallîcoup leur accession Ala
souveraineté qui a pe.rmis de qualifier la présente
année 1960 d'ftannée de J!Afrique". Mon pays reven
dique s~, part de responsabilité et de mérite dans cet
êvéne~:enthistorique. D~ux faits sont de nature Anous
réjouir parti~lùièrement.

90. Tout d'abord, les conditions dans lesquelles ces
pays ont accédé A l'indépendance et sont aujourd'hui
définitivement admis A l'Organisation des Nations
Uniese L'année derni~re, au cours de monintervention

,dans la discussion générale [814ème séance], j'avais
eu l'occasion de parler des dispositions nouvelles
qu'avait instaurées la Constitution française de 1958,
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99. J'ai la conviction que les nouvelles nations dont
nous consacrons aujourd'hui l'admission à l"OrgâÏûsa
tion des Nations Unies saurontpuiser dans leurs tradi
tions/de sagesse ancestrale, dans leur génie propre.,
aussi bien que dans' les acquisitionsqutelles ont faites
au contact du m.onde moderne, assez deressonrces
spirituelles et morales pour échapper aux convulsions
de l'indépendance, pour surmonter plus facilement les
épreuves devant lesquelles elles .ne vont pas tarder à
se trouver, pour Se forger un' avenir de prospérité et

que son absence a si longtemps laiss,é dans notre
organisation et jouir, au côté des autres continents,
d'une représentationplus à lamesure de ses virtualités
et de son rapide essor politique. Il est encore plus
réconfortant, sur un plan plus général, de voirnQtre
organisation internationale se rapprocher davantage de
l'universalité, qui demeure pour nous sa caractéris
tique fondamentale et l'expression essentielle de sa
représentativité. La normalisation des relat,ions inter
nationales, la sauvegarde des libertés essentielles de
l'homme, le respect des valeurs qui font sa dignité
ont, à notre sens, plus de chances de prévaloir dans
une organisation qui serait véritablement universelle
et d'où serait ainsi bannie toute partialité.

, .
97. Les peuples d'Afrique sont certes ce qu'on ap"'_
pelle communément des peuples jeunes. Par rapIJV;q;·,
allX peuples de la vieille Europe ou de l'Asie millénaire.
les collectivités nationales de l'Afrique ont accumulé
certes moins de traditions internationales. Nous
savons tous que, dans cette~ênérable enceinte où l'on
est parfois enclin à sem~fi11lrquelquepeu de cette'
jeunesse des nations,·leepeuples d'Afrique. qui vien
nent d'accéder à l'indépendance apportent l'ardeur de
leur attachement profond à la liberté, à lapaix et il la
j~lstice, toutes valeurs dont l'ONU n'a cCl~sé de se
faire le défenseur partout dans le monde. Ena.d1nsttant
aujourd'hui. ces nouveaux Etats m:ricains, nous avons'
tous, me semble-t"il, la conViction que la cause de
la liberté humaine est singulièrement renforcée, que le
parti de la justice et de la dignité reçoit un appUi
supplémentaire dans cette organisation. L'homme, en
définitive, dans toutes les valeurs qui le définissent,
en sortira certainement grandi. C'est pourquoi il nousi
para1tque cette journée du' 20 septembre marquera
une date importante dans l'histoire non seulement de
l'Afrique, mais aussi de l'ONU.

98. Lapositïon méditerranéenne de la Tunisie, son
appartenance à l'Afrique font que mon pays est
heureux à plus d'un titre de cet événement. Les liens
d'amitié, de fraternité qui unissent le peuple tunisien
auxYieux peuples de ceS nouveaux, Etats Membres ont
permis, à la délégation tunisienne d'avoir l'insigne
honneur et la fierté de présenter la candidature de
nombre d'entre eux/devant le Conseil de sécurité. Je
me permets d'adresser à tous nos amis - àla Répu
blique du Cameroun, à la République togolaise, à la
République malgache, à la République de Somalie, à
la République du Congo (Léopoldville), àlaRépublique
du Dahomey., à la République du Niger, à la République.
de Haute-Volta, à laRépublique de COte-d'Ivoire, aussi
bien qu'à la République du Tchad et à la République
.du .Congo (Bra~zaville), ~ la République gabonaise,
aussi bien qu'l la République centrafricaine et lia
République de Chypre - les vœllX les plus sinc~res

du peuple et du Gouvernement de la TunÎsiepour le
bonheur. de 'leurs peuples dans la stabilité et la con-

.corde, ainsi que pour la consolidation c;le leur sou
veraineté et dé leur indépendance.

864ème séance - 20 septembre 1960

93. Parmi les Etats dont le Conseil de sécurité, à la
requête de la France et .de la Tunisie, avaitrecom
mandé l'admission, il en est un, la Fédération du Mali,
dont le cas ne peut malheureusement être tranché d~s
aujourd'hui par l'Assemblée. Ce n'est certes pas que
le Sénégal et le Soudan - qui avaient décidé, en juin
1960, de s'unir dans cette fédération - soient moins

.préparés que les autres à faire partie de l'Organisa
tion des Nations Unies, ni qu'ils le désirent moins;
mais des événements récents, dont l'Âssemblée a été
informée et qui ont empêché la mise en· place des
institutions de la Fédération, nous obligent à recon
sidérer l'admission prévue. Force est d'attendre que
se clarifie une situation qui ne concerne que les
parties intéressées et dans laquelle notre organisation
n'a évidemment pas à prendre, parti. La France sera
la première à se réjouir de la normalisation, qu'elle
espère prochaine, de leurs rapports.

94. Je ne voudrais pas maintenant empiéter sur ce que
certaines délégations vont avoir à dire au sujet des
autres Etats que notre organisation accueille au
jourd'hui et dont elles ont parrainé la candidature.
Qu'il me soit permis néanmoins de saluer ces nou
veaux Membres et de leur exprimer la satisfaction
de la délégation française de les voir siéger désormais
parmi nous• Je suis convaincu qq'ils sont - et avec
eux les pays africains dont j'ai parlé tout à l'heure 
conscients du fait qu'en entrant à l'Organisation des
Nations Unies, en même temps .qu'ils voient solennel
lement et internat,onalement consacrer leur indé
pendance, ils assument des responsabilités nouvelles.
Dans le monde tourmenté d'aUjourd'hui dominent,
malheureusement, les divisions, les menaces et la
crainte. Notre organisation, où devrait prévaloir le
seul objectif de la paix et de la concorde interna
tionale,est devenue elle-même le lieu où se dévelop
pent les grat'ids conflits qui opposent les uns aux autre.s,
pour des raisons de doctrine politique, de différences
dans l'état du développe1ll,en,t, de .races, ou tout simple
ment pour des motifs d'expansion politique et de volonté
de domination. Dans les débats tumultueux et vains que
nous connaissons trop souvent, puissent les nouveaux
élus de notre communauté mondiale, encore indemnes
de tous les virus de division qui opposent leurs an
ciens, apporter un élémentd'objecti~té,d'optimisme,

de bonne volonté et, par-dessus tout, cet esprit de
tolérance qui nous fait si souvent et si tragiquement
défaut.

95. M. 8LIM (Tunisie): Je me permets, au début de
cette intervention, de vous exprimer, Monsieur le
Président, au nom de la délégation tunisienne, mes

., plus sincères félicitations pour la confiance qui vient
de Vous être témoignée par notre assemblée générale
et qui est le plus juste hommage rendu par nous tous
~ vos éminentes qualités, ainsi qu'au noble pays que
vous représentez.

96. Il m'est particulièrement agréable, au nom du
peuple tunisien et du Gouvernement de la République
tunisienne, de souhaiter labienvenue , au sein de l'ONU,
aux 14 nouveaux Etats indépendants de la Méditerranée
aussi bien que' de l'Afrique dont nous consacrons
aujourd'hui l'admission, à l'ouverture delaquinziblne
session de l'Assemblée générale. Deux autres, j'en
suis convaincu, ne tarderont pas à les rejoindre dès le

.début de la semaine prochaine,' dans la concorde,
1'amitié et la conciliation. n est particulièrement ré
confortant, pour le jeune Etat africain que jerepré
sente, de voir le continent africain combler le vide
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outre un motif de fiert6 dans l'admission d,'un de ces
Etats? Je veux parler de la République de Somalie,
dont l'Italie aeu l'honneur, avec la Tunisie et le
Royaume-Uni, de recommander l'admission par un
projet de résolution commun [A/L.29B]. Les relations
entre l'Italie et la Somalie, relations anciennes et
heureuses, ont forgé, au cours des années des liens
solidel:J dtamitié , de coopération, de confiance mu
tuelle, de respect et d'estime entre les deux peuples.
Les membres de l'Assemblée connaissent 'surtout la
période pendant laquelle une partie du territoire de la
nouvelle République a,rait été confiée par l'Organisa
tion des Nations Unies à l'administration italienne en
vertu d'un accord de tutelle. Nous sommes fiers, en
vérité, du fait que les objectifs fixés par cet accol'd
ont été atteints pleinement avec le plus grand succès
dans tous les domaines.

106. La République de Somalie a accédé à l'indépen
dance pleinement consciente des devoirs et des respon
sabilités qui lui incombent en tant que membre de la
communauté internationale et nous savons que c'est
dans cet esprit que ce nouvel Etat africain entre à
l'Organisation pour contribuer à la réalisation des buts
et principes de la Charte. Nous Sommes vraiment
heureux que l'Assemblée ai:t. décidé d'admettre la
Somalie à l'Organisation en adoptant le projet de ré
solution présenté conjointement par l'Italie, laTunisie
et le Royaume-Uni, car nous sommes convaincus que
le llouvelEtat contribuera à la stabilité et à la pros
périté du continent africain, qui devient actuellement
un facteur très important de l'harmonie et du progrès
dans le. monde tout entier..

107. Lord HOME (Royaume-Uni) [traduit de l'anglais]:
Monsieur le Président, je suis heureux que les pre
mières paroles que je prononce devant l'Assemblée
générale, des Nations Unies puissent contribuer l
l'unité de nos délibérations; c'est en outre une im
mense satisfaction pour moi, personnellement, quede
me trouver siêger sous votre présidence. Nous avons
été des collègues 1 Londres et je sais ainsi, par ma
propre expérience, que nous ne pouvions avoir un
guide plus sage ni un' plus grand ou plus dêvoué
champion de la cause de la. pai:x que notre nouveau
Président.

lOS. Je tiens aussi l féliciterM. Belaûnde quia dirigé
les travaux cle la dernière session de l'Assemblêe
gènérale avec un indéniable' succès•

109. La troisième raison pour la.quelle je suis monté
1 cette tribune est que je Viens ajouter mes souhaits
de bieJivenu:e lceuxque les représentants d'autres pays
ont' adressés aux 14 Etats qui, par décision unanime
de l'Assemblée, Viennent aUjourdthui dtêtre admis à
notre organisation. Je leur souhaite la bienvenue en
raison de leurs propres mérites ,parce que l'histoire
du siècle qui vient se forgera en grande partie dans
le continent africain et que la plupart de ces pays sont
c;t~sEtats afrioains, et parce que le Royaume-Uni est
l.tctu'eIlement en train de transformer un empire .de
territoires dépendants en un commonwealthde riati~.)ne
~ibres indépendantes. Anos yeux, lepassage s'opiêre

.cle la dêpendance.à l'indépendance etde 1tindêpendance
li' l 'interdépendat\ce, et c'est ainsi que nous voulons
pr"pêder.·' .

110. Je tiens à saluer spécialement deux des nou'"
veaux Etats Membres. Toutes les cultures et les tradi
tions se rejoignent dans cette organisation et, par là
mAme, s'enrichissent. Le Président arappelê~)comme

h"- ..\.",,'..,-
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de bien-être, L'accession à 'l'indêpendance implique
pour nous, jeunes pays dtAfrique, des responsabilités
et des devoirs majeùrs à l'égard de nos peuples, à
.l'égard de la communauté internationale, aussi bien
qu'à l'égard de nos frères du continent africain qui
poursuivent parfois One lutte longue et meu.~riè:re

pour recouvrer leur Ub6rté et leur dignitê. Nous avons
la conviction que les nouveaUX Membres de l'Organi
sation des Nations Unies sont pleinement conscients
de ces devoirs et de ces responsabilités différents.
Ils auront à cœur, j'en suis sdr, de travailler pour la
paix et la liberté, en Afrique auss~ bien que dans le
monde.
100. M. MARTINO (Italie) [traduit de l'anglais]: Je
suis très heureux, Monsieur le Président, de vous
offrir mes plus Chaleureuses félicitations à l'occasion
de votre élection à la présidence des travaux et des
délibérations de la présente session de l'Assemblée
générale. Incontestablement, l'Assemblée a rendu
ainsi un hommage pleinement mérité à votreexpé
dence et à votre sagesse en matière de relations
internationalGs, ainsi qu'à l'éminence de vos services
à la poursuite des objectifs qui sont ceux de notre
organisation. La délégation' italienne estparticulière
ment heureuse de votre élection, en raison des liens
d'amitié 'traditionnels qui unissent nos deux pays, en
raison de leur héritage commun qui les fait participer
tous deux aux idéaux de la tradition chrétienne, en
raison aussi des sentiments amicaux que vous avez
toujours manifestés envers le peuple italien.

101. J'ai demandé la parole à l'occasionde cet événe
ment important qu'est l'admission de 14 nouveaux
Etats Membres à l'Organisation des Nations Unies.
Nous sommes convaincus que notre organisation peut
s'attendre de la part de chacun d'eux à une contribu
tion su.bstantiel1~ d'oa elle tirera un regain d'énergie

.pour la poursuite de ses objectifs, l'établissement de
relations 'amicales entre les peuples du monde et leur'
coopêx:'ationconstructive en 'VUe de favoriser 11: 7lrogrès
et le bien-être dans les domaines économique et social.

102. Ma d(hégation regrette que la situation constitu
tionnelle dans, la jeune RêpubUque du Congo oblige
l renvoyer~l plus('tardlaquestionde sa représentation
en cette assemblée. Madélégation espère sincèrement
que le problème sera bient&trésolu, ce qui sera dans

, l'intérêt de la République. du Congo et montrera que
.;la pm et l'harmonie ont été pleinement rétablies dans
le pays.

103. A. tous les nouveaux Et:ats Membres, 1 leurs
peuples et 1 leurs chefs, je tiens 1 exprilt',4er ici les
sincères et chaleureux sentiments d'amiti€~del'Italie.
De tout cœur, je souhaite la bienvenue à leurs repré"
sentants au sein de cette assemblée et je me réjouis
à l!ayance d'~Iun~ col1aborationayec eux qui sera cer-.
tainement fl'lu:st1:.\euse.

104. La· délégation italtenne est heureuse de l'admis
.sion de la République de Chypre, nation sœur médi
terranéenne.. Nos relations avec les peuples de Chypre
remontellt aux, temps les plus'anciens de l'histoire et
de la civilisation méditerranéennes et l'on peut dire
qu'au cours de nombreux siècles de relations et
d'histoire commune, l'Italie a partagé avec les peuples
de Chypre un magnifique héritage.

105. L',admission de tous les nouveaux Etitts Mem
b:res•.approuvée aUjourcfthui par l'Assembl6e génél:"ale,
noue ost un motif de joie. Cependant, puis-je ajouter
sans être accusé de partialité Cl\Îi13 l 'Itali~ trouve en
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115. 'Le 24 aoBt 1960, noua avons eu l'honneur de nous
associer au représentant du Royaume-Uni pour pré
senter .au Conseil de sécurité un projet de résolution
[8/4458] recommandant l'admission de Chypre ll'Or
ganisation des Nations Unies; aujourd'hui, nous avons
eu en outre le plaisir de continuer l soutenir cette
.admission. 1.\e représentant du Royaume-Uni a déjh
parlé des diverses phases de l'évolution constitution
nelle qui. a précédé la déclaration d!indépendance de
Chypre,'et .des détails du régime démocratique qui a
été é,~abli dans la nouvelle République. Je nem.'attar
deraipas sur ces .questions,afin d'être aussibref que
possible.

116~ Chypre a une histoire mémorable etune civilisa
tion vénérable. Pendant des millénaires $ l'ne s'est
trouvée attcarrefour de plusieurs civilisations. Elle
a le bonheur d'avoir pu obtenir sa liberté et son indé
pendanceap:rès 35 ans seulement d'administration
étrangère. Je profite donc de cette occasionpourféli
citer Chypre d'avoir conquis sa liberté et d'être ad
mise comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies; jefélicite aussi le Royaume-Uni d'avoir accordé
l'indépend2Jlceà une autre de ses colonies et d'aYoir
promis en outre de fournir à Chypre, pendant. les
premières années de son existence en tant que nation
indépendante, un appui financier conaidérable; cela
prouve l'intérêt que le Royaume-Uni porte au bien
être de son ancienne colonie. :'

117. Nous voulons égalemEl!nt féliciter chaleureuse
ment les Gouvernement,; de la Grèce et de la Turquie
qui ,ont tant fait pour facilif/er l'accession de Chypre
à l'indépendance dans l'harmonie.

118. En cetteoccas.!{y,n historique et unique, nous
venons dtavoir le plaisir et leprivilège!\d'assister l
l'admission de 14 Etats souverains lJtOrganisation
des Natiol'lS Unies. Je voudraia donc saisir cette oc..
casionpour prêsenter A. tous ces Etats t au nom de
ma délégation comme au nom du Gouvernement et du
peuple de Ceylan, nOs sincères fêlicitations et leur
souhaiter chaleureusement la bienvenue, en y joignant
nos meilleurs vœux poUl:" leur succês et I~ur prospé
rité.'!}

,--=-._;-~

119. Avant dete%"Dliner, je tiens à mentionner un.
point particulier. Mon gouvernement, madélégation et
moi-même sommes particulièrement heUl"eux du fait
que 13 des 14 Etats qui viennf,nt d'être admis A
notre organisation par l'Asse:œblée générale sont des
Etats du Taste continent africain. Le mOUTement de
libération de .l'Afrique est peut-être le plus grand
phênomène politique du siêcle; nous espérons que ce
mQUvement s'étendra. et que nouS' verrons bient&ttous
les autres Etats quine sont pas encore libres devenir
indépendants et entrer dans notre grande famille inter
nationale, . pennettantainsi .à l'Organisation des
Nations. Unies de se rapprocher encore davantage de·
l'objectif d'universalité qui,cotntne le Pt.~sidentsor
tant nous l'~ rappelé tout ft. l'heure, inspire tous nos.
efforts.

120. Les EtatsafricainsdéjAMembre. de notre
organisation ont .prouvé, si cettepreuYe Mait néces
saire, qu'ils ne le cédaient A.personneèn ce qui con
cerne le sens des responsabilités.lasagacitê deTant
les problèmes difficiles, la volonté de participer aux
tristesses éommeaux joies des Nations Unies. Récem
ment,par les contributions matériellel! et ,autres
qu'ils ont apportées aux utiles et constructifs efforts
des Nations Unies, ils ont montré au monde ce que
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114. Sir Claude COREA (Ceylan) [traduitde l'anglaiS]:
Permettez-moi, Monsieur le Président, de dire que
nous .omtnes heureux de Totre élection l ce poste si
important auquel, d'aprês ce que nOUs savoD.S de VOUS,
l'ous donnerez $aDS aucun dOute le plus' grand éclat.
Nous sommes certains queyous' vôtteacquitterez de
'Votre tlche de la façon la plus brillante.

le représentant de l'Italie, que l'histoire de l'ne de
Chypre remonte fort loin dans le passé et tlue Chypre,
aujourd'hui, est l'héritière des dons inappréciables.que
la Méditerranée a apportés au monde civilisé et dont
le Royaume-Uni a eu le privilège de recevoir sa part.
Le jour de l'e,dmission de Chypre àl'Organisationdes

.Nations Unies représente donc pour nOus une date
particulièrement mémorable.

111. Dans le cours de l'histoire, les rel.atiol.\S du
Royaume-Uni et de Chypre ont été relativemontbr~ves
et, dansl'ensemble, bonnes. Evidemment, l'Al$semblée
générale a été saisie des difficultés que nous avons
eues pendant les deux ou trois années oà IllOUS a~ons

essayé de résoudre les problèmes constitutionnels que
posait \l'accession de l'ne à l'i:p.dépendancE~ et ces
années ont été marquées par des actes de·violence
et par des impasses. Pour sortir de ces impasses,
pour faire Cesser ces actes de violence, des sacrifices
ont dtl être consentis par les quatre parties intéres
sées, par les Chypriotes, pa les G~ecs, par les
Turcs et par le Royaume-Uni. Jeneyeuxpas rappeler
ici à l'Assemblée générale tm,t l'historique de ces
années, je ne veux pas le passer· en revue, mais je
crois. que l'on peut en tirer une morale fort claire,
à savoir que tout problème, si épineux qu'il so~t, peut
~tre résolu si l'on manifeste sur le plan politique la
volonté d'y parvenir et si l'on fait preuve de la pa
tience, de la modération et de la' résolution néces
saires. J'adresse .donc au représentant de Chypre qui
s'est joint à nous aujourd'hui les vœux les plus ami..
caux et les plus chaleureux du Royaume"Uni.

112. Nous Sommes fort heureux également que la
Somalie ait été admise aujourd'hui à l'Organisation
des Nations Unies. Des liens très particulîers nous
unissaient à une partie de la nouvelle République.
LorsqUe l'Etat indépendant de Somalie a choisi libre
ment d'entrer dans l'union qui forme maintenant la
Républiqu~de Somalie, nous avôns éprOuvé une grande.
satisfaction de cette décision que nous avons approuvée
parce qu'ellenollS semblaitaccroftre la force, la
cohésion et l'influenClo de l'ensemble; llOUS nous ré
jouissons de devoir travailler de concert a-vec la
Somalie au sein de l'Organisation et coopérer avec
elle dau la poursuite des buts élevés et 'créateurs
qu!aont ceux de l'Organisation des Nations Unies.

113. A la suite des événements de ces dernières
annêes, de nombreuses tAches et responsabilités tlue
les auteurs de la Charte n'avaient pas prévues ont été
dévolues A. ltAssemblée .générale. C'est A. elle qu'in-

.. combe inaintenant la tlche de veiller lpe que justice
80it .rendue A. toutes les nations, grarif'--és et petites s
et c'est parce quele Gouvernement dûlRoyaume-Uni
et moi-même sommes conyaiilcus que l't,\ddition des
nouveaux Membres qui ont êtA admisaujourdthui
pourra contribuer l.accroftre ltharmonie entre les
nations et A. assurer le rêgne de la justice dans le
monde que j'ai grandplaisir, au nom de mon gouverne
ment. ·à.leur souhaiter la bienvenue à l'Organisation
des Nations Unies.
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125.M. SHUKAŒY (Arabie Saoudite) [traduit de
l'anglais]: Monsieur le Président, je ne peux pas
trouver de mots qui puissent suffire à exPrimer notl~e
joie ·de vous voir élu àcla présidence de cette session
que j'oserai qualifier de réunion au "sommet" dej;j
Nations Unies. Nonseuleme:p.t, Monsieur le Président,
votre élection représente unboIWe~pour vous-même
et pour votre pays, mais elle constitue également un
atout précieux pour les Nations Unies. Vous ne vous
contentez pas de présider les débats de notre assem
blée en vous conformant .à certaines règles établies
et à certaines procédures , mais vous lui apportez
toutes les nobles traditions de votre noble pays. La
bravoure de votre peuple combien brave, son carac
tère chevaleresque et sa vaillance, son attachement
profond aux principes sacrés de lasouver~neté, de
la liberté et de la dignité humaine, toutes ces qualités
sont nécessaires pour que vous guidiez nos délibéra
tions.

126. Si nous jetons un coup d'œil sur le passé de
cette organisation depuis sa création, nous ne pouvons
guère y trouver d'événement plus émouvant et plus
encourageant que l'adoption des résolutions concernant
l'admission de nouveaux Membres à l'Organisation des
Nations Unies. Pour chacun d'entre nous, ce moment
est historique, il marque l'aube d'une ère nouvelle.
Ses conséquences lointaines exerceront sans aucun
doute une influence sur le destin du continent afri
cain, sur le cours de l'histoire de l'humanité et, je
tiens à le souligner, sur l'évolution des Nations Unies.

127. Venues d'Afrique, ces nations apportent à l'Or
ganisation autre chose qu'une simple augmentation
du nombre de ses Membres. Car ce n'estpas simple
ment de nouveaux Membre~ que cette organisation a
un besoin impérieux, ce dont elle a besoinpar-dessus
tout c'est de fidèles, c'est de croisés, c'est de Mem
bres que l'ardeur anime. Ce dont elle a besoin par
dessus tout, ce n'est pas seulement de peuples pacifi
ques, comme le demande la Charte, mais aussi de
nations qui respectent la liberté, qui pensent dans
l'indépendance et qui luttent pour la liberté.

128. Les Nations Unies ont besoin d'une force nou
velle; les nations que nous venons d'admettre forment
l'avant-garde de cette nouvelle force et seront suivies
par tous les peuples qui luttent maintenant pour leur
indépendance et leur liberté. Nous applaudissons leur
arrivée après leur marche héroique. Nous nous rê
jouissons de leur admission h cette organisation et, du
haut de cette tribune, nous adressons h leurs peuples
nos félicitations chaleureuses.

129. Tout en manifestant cette sattsfaction profonde,
je ne voudrais pas manquer de mentionner partl
culibrement Chypre; dont· le peuple a vaillamment
combattu pour son indépendance. Nous avons avec
Chypre, avec son territoi,re, avec sonpeuple, des liens
anciens qui sont profondément enracinés dans l 'his
toire et la civilisation de la Méditerranée. Nous espé
rons que Chypre ne serVira plus de base d'agression
contre le monde arabe, lnais seraune:ne oi). régneront
la paix, la tranquillité et l'amitié.

130. Cette occasion mémorable nous permet h tous de
rendre hommage h lamémoi:re de tous les héros qui'
sont tombês martyrs sur le sol de l'Afrique pout
défendre la liberté de leurs peuples.

131. Ce qui doit retenir notre attention, c'est que ces
Etats africains arriventparmi nous avec des blessures
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l'Organisation avait gagné à les compter pa:rmi ses
Membres. Nous sommes certains que les nouveaux
Etats africains qui se sont joints à nous aujourd'hui
et auxquels nous souhaitons chaleureusement la: bien
venue accro1'tront considérablement le total de la
contribution déjà importante que l'Afrique apporte à
nos travaUX.

121. Ils passeront certainement,comm~ tous les
autres Etats - que ce soit en Europe, (31). Am,érique
ou en Asie - par une période de tensioI. et dediffi
cuItés qui est inévitable lorsqu'un paye passe du ré
gime colonial à la véritable indépendance. Nous ne
doutons pas un seul instant que les nouveaux Etats
Membres se montreront pleinement dignes de la con...

. fiance dont" l'AS'semblée générale leur a donné la
preuve en les admettant à l'unanimité comme Membres
de l'Organisation et nous ne doutons pas non plus
qu'ils joueront un rÔle très actif et que leur participa~

tion apportera beaucoup à l'Organisation. Au nom du
Gouvernement et du peuple de Ceylan, je présente aux
Etats Membres admis aujourd'hui nos meilleurs vœux
de succès. .

122. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol]:
Permettez-moi, en quelques mots très brefs, de vous
remercier, Monsieur le Président, des paroles flat
teuses que vous avez prononcées à mon endroit. C'est
un privilège de l'âge, une compE''2lsation du poids des
ans, que souvent nos collègues nous élisent, par égard
pour nos cheveux blancs et pour le temps que nous
aVOns consacré au service des Nations Unies, à une
fonction essentiellement agréable: celle qui consiste à
souhaiter la bienvenue aux pays que nous venons
d'accueillir par des applaudissements cordiaux.

123. Je résumerai par deux mots l'hommage que je
rends à ces jeunes nations: joie et espoir. Tous les
peuples d'Amérique latine se réjouissent de voir se
réaliser l'universalité dont nous avions r~vé, car nous
nOus sommes toujours considérés, dans cette grande
aventure de la liberté, comme les frères des pays du
continent .africain et des pays d'Asie qui ont récemment
accédé à l'indépendance. Nous savons bien que l'indé
pendance implique une grande responsabilité, et il n'y
a pas de frate:rnité plus profonde que celle qui con
siste à forger une destinée commune. Nous savons
aujourd'hui que les pays d'Amérique du Sud et les
jeunes pays d'Afrique sont appelés àun avenir com
mun. Le représentant du Brésil a dit avec éloquence
que la race hispano-américaine pouvait revendiquer le
nom de "race cosmique" [859ème séance]. Nous
n'avons jamais connu la discrimination raciale et il
nous arrive.de discerner dans les caractérb~tlquesde
notre sens du rythme, dans certaines formes denotre
imagination et dans certaines expressions de nos
sentiments, le doux héritage africàin. En outre, nous
'avons à lutter contre une nature qui paraissait et qui
para1'l; encore invincible et notre destin est de la con
quérir pour le bénéfice de l'humanité. Voilà la cause
de notre joie.

124. Je dirai à présent quelle est la cause de notre
espoir. A l'Organisation des Nations Unies, le l'Ole
des petites puiSSances est de se trouver toujours du
coté cries causes justes et de défendre l'application
strict.~ des dispositions de la Charte. Nous trouvons

. donc, !~ans ces jeunes républiques sœurs, de nouveaux
alliés pour. assurer le destin glorieux des Nations
Unies. C'est pourquoi l'Organisationdes Nations Unies
les accueille avec enthousiasme et, en même temps,
avec un frémissement d'espoir.
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pérons ... se joindront bientôt aux Nations Unies,
pleinement indépendants et pleinement souverains. En
Palestine, notamment, les peuples réorganisent leurs
rangs nationaux pour affranchir la 'rerresainte. Nous'
espérons vivement qu'ils prendront bientat leur place
parmi les Nations Unies en tant qu'Etat indépendant
groupant toutes les populations légitimes de la Pales
tine, musulmans, chrétiens et juifs.

139. n reste une autre grande question et C't3st la
derni~re dont je parlerai. Ni l'Organisation d.es Nations
Unies, ni les Etats qui en sont Membres, ne doivent
entraver le mouvement d'unité qui domine dans l'esprit
de tous les peuples africains. 1.1'unité peut se faire
sous la forme d'une fédération, d'\'.ne confédération ou.
de tout syst~me africain ae fondant sur les réalités
vivantes de la vie africaine. Une uniondè ce genre,
quelque forme qu'elle revête, ne doitPI " ~tre entravée.
nne doit y avoir ni intervention ni ingérence. n faut
laisser. ce mouvement se. réaliser pleinement. La
région devrait ~tre interdi~e à tous,sauf aux .seuls
Africains. Cette union refléterait aans aucun doute la
solidarité africaine et elle serait, pour reprendre la
formule mémorable de l'ancien président de la Cour
suprême des Etats-Unis Salmon P. Chase, "une
union indestructible d'Etats indestructibles". Enfin,
l'àdmission des Etats africain.~ nous invite à réfléchir
sur l'avenir des blancs mJ.ns le continent africain tout. . - - - - ~

entier. Ce probl~me, nOus le savons, préoccupe vire-
ment plusieurs Etats qui sont repré,sentés .ici. La
question poignante qui se pose est celle-ci: Quel sera
le destin des blancs en Afrique lorsque l'Afrique sera
indépendante? Sera"ce lafin des blancs? Je n'essaierai

.pas de répondremoi-m~meà cette question. JanSmuts
a de lui-m~me donné une réponse lorsqu'~l a dit:
"La vieille Afrique a disparu et les raceshlanches
doivent faire face à la situationqu'elles' ont elles
m~mes créée."

140. La question ne peut être. résolue par l'Afrique
et par les Africains. La solution en appartient à
l'Europe et aux Européens. Ce sontles blancs qui sont
responsables du sort-desblancs.C 'est à eux et non aux
Africains. que doit incom.ber toute. la responsabilité.

141. Ce ne sera paa la fin des blan.cs si le$ blancs
se conduisent comme ils se condUisent en Europe.
Espérons que c'est ce quiils feront et souhaitons que
l'ensemble de l'Afrique devienne un continent de paix,
un continent de. liberté, un continent de prospérité, un
continent on. puisse vivre la fraternité hnmaine avec
toutes .~ea croyances, toùtes ses races, toussea
peuples.

142.M. JOSEPH (Halü): nm'est particulièrement 
agréable, Monsieur le Président,. de vous présenter
les félicitations de la délégationdJHaili, heureuse de
voir. une personnalité comme hl v6tre prêsiderc.ette
quinzi~me 'session, qui tr~s certainement sera l'une
des plus importantes dans les' annaleS de notre or
ganisation. ' .

143. l:n cette bistorique joul."née, .14 Etats libres et .
souverains liouvellem$nt nés ~ 1~indépendancesont
entrés dans la grandef~illedes Nations Unies. Le
gouvernement et le peuple haitiens, que j'ai l'honneur
de représenter lei, frémissent de l'allégresse de leur
donner l'accolade fX'aternelle. A 13 de c'es jeunes ..t'ê
publiques noUS rattachent en effet des liens indestrutr
tibles fondés s'Ur des origines ethniques communes,
uneidentitê culturelle que des si~cles d1bistoiren'ont
pu ni défaire ni affaiblir. Arraèhés de l'Africa Mater

encôre ouvertes, ruisselants de sueur, les yeux étin..
'oelants de larmes - ce sont là les trois insignes que
l'on gagne dans la bataille pour la 'libe!1ê. Cela peut
appgrter aux Nations Unies une "ligueur nouvelle,
renforcer la Charte et contribuer à la réalisation de
seS objectifs.

, 132. L'admission de ces nouveaux Membres doit. per
mettre de remédier au déséquilibre qui existe depuis
si longtemps à l'ONU et contribuer à établir un équi
libre que les Nations Unies n'ont jamais connu.
L'entrée de ces nouveaux Membres parmi nous peut
marquer une étape dans l'histoire' de notre organisa-.
tion.

133. Comme nous l'avions souhaité de tout cœur, ces
Etats '\tlennenth nous au moment opportun. n&viennent

.ho nous avec une volonté indépendante car ils ont lutté
pour leur indépendance. ns viennent à nous avec un
jugement indépendant, car ils ont soUffert. de leur
sujétion. ns viennent rejoindre leurs fr~resd'Afrique
et d'Asie. pour poursuivre avec eux une politique de
neutralité positive et de non-engagement inilitaire,
dernier refuge de la paix et de la sécurité mondiales.
Enfin; ils viennent se joindre aux Etats de la Confé
rence de Bandoung pour s'efforcer, de concert avec
eux, de ramener l'Organisation des Nations Unies aux
principes de sa Charte, afin que. tbutes les ressources
qu'elle offre puissent ~tre consacrées à la lutte pour
ia liberté, la pai~ et la dignité humaine.

134. L'admission de ces nouveaux Etats Membres
marque donc le début d'une nouvelle Organisation des
Nati<>ns Unies, tr~s différente de celle de 1945. L'ad
mission de ces nouveaux Etats Membreamet en lu
mière la force nouvelle qui surgit et indique la voie qui
m~ne ho l'universalité.

135. J'insiste sur l'universalité, car nous ne l'avons
pas encore atteinte. Bien des nations sont encore à
l'écart de l'Organisation des Ijations Unies. L'admis
sion des Etats africains marque un pas dans la bonne
voie. L'Afrique tout enti~re devra finalement être
affranchie. Pas un seul pouce de sol africain ne devra
demeurer sous la domination étrangère, quelque forme
qu'elle revête.

136. Ce qui subsiste du colonialisme, les vestiges
de Pimpérialisme, les restes de la dOTllination euro
péenne devront disparaftre, et disparaftre à jamais.
n faut que le Royaume-Uni, la France, ItEspagne, le
Portugal- et je déclare ceci avec un profond respect,
car je sais' qu'il importe que l'amitié et l'harmonie
internationales r~gnentparmi les nations du monde, et
apr~s ~tout, l'Organisation des Nations Unies est le
centre de l'harmonie et de l'amitié sinc~re entre les
nations du monde - soient maintenant prêtsl quitter
le contiRent en le laissantpacif'iquement aux'peuples
qui l'habitent et en laiSsant ces peuples en paix.

137~ A cet égard, je mentionnerai spécialementl'Al
gérie, qui ne doit paa rester soumise à la domination
alors que, l'un après l'autre, les pays dïAfrique ae
c~dent à l'indépendance. n serait paradoxal et tragique
que la France retarde l'octroi de sa liberté et de son
indépendance Al'Algérie alors qu'elle a appuyé elle
même les demandesd'admil!sion de 14 nations sœurs
du m~me continent. .

138. L'admission de Ces nouveaux Membres doit re
donner espoir à tous les peuples qui luttent ~'()ur leur
liberté, en Asie et partout ailleurs dans le monde. Les
peuples de Malte, d'Oman, de Palestine - nous l'es-
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éliminer l jamais ce lourd héritage des colonialistes
et. pour devenir économiquement viables. .

152. N, serait-ce que pour ces raisons, les nouveawc
Etats sc,uverains ontlcœur,. nous le savons, de m.ain
tenir 111 paix, de dévelQpper la coopération pacifique
entre touS les pays sur la*base de l'égalité absolue
et du strict respect 'de l'indépendance et de la sou
veraineté de chacun d'eux. C'est pourquoi nous ne
doutons pas que le nouvel accroissement du nombre
des Membres de l'ONU contribuera l faire de notre
organisation un instrument toujourspl\ls efficace de
paiX et de collaboration. internationale.

153. L'admission simultanée de 14 nouveaux Etats'
indépendants, dont 13 pays d'Afrique, estunévénement
tr~smarquantsurtout parce qu'il symbolise les pro
fondes transformations de la vie de l'humanité. Con"
sidérons ce qui se passe en Afrique. Pendant des
dizaines c1Jannées, lorsqu'on parlait de l'Afrique, on
imaginait un continent extrêmement riche gémissant
sous le joug, dont la population était sous la domina
tion étrang~reet dont le territoire était pariagé entre
les envahisseurs. La carie de l'Afrique était celle des
colonies. Maintenant, le continent .africainre-dresse
ses puissantefJ épaules et s'éveille lune nouvelle vie
in,dépenda~te. Lesyst~me de l'oppression coloniale
s'éffondrer comme un chAteau de cartes. En une seule

.année" 16nolweaux Etats indépendants sont apparus en
Afrique' et le jour n'est pas loin ohl'aube de la liberté
se l~vera sur tout le ciel de l'Afrique.
154. fi' faut imprimer maintenant une nouvelle carte
d'Afrique. Les terres africaines y seront indiquées
comme appartenant aux peuples qui de tout temps les
ont occupées, y ont vécu et travaillé. Cette évolution
ne peut manquer de satisfaire tous ceux qui désirent
vraiment que se réalise le noble principe de l'égalité
des peuples, inscrit dans la Charte des NationsUnies.
155. ,Malheureusement, il reste encore beaucoup l
fair'$ dans ce domaine, mais on peut dire sans crainte
de se-tromper qUe le moment est proche oh tous les
peuples sO\lPlis lIa domination coloniale obtiendront .
leur liberté. et leur indépendance et prendront la place
qui leur revient l l'Organisation, égaux parmi les
~gaux.

156. L1histoire et l'expédence montrentquel'acces
sion des anciennes colonies li l'indépendance est lin
grand pas maisi! ne s'agit pas seulemel.lt d'obtenir
une indé~ndance formelle: l'essentiel est d'acquérir
une indépendance véritable et avan.t t~ut l'indépendance
êconpmique, afin que les nouveaux ~tats indépendants
puissent, sur ce plan, voler de leurs propres ailes.
Cela est d'autant plus important que les puissances
coloniaies, bien~elleasoientprêtes l accepter une
indépendance formelle. «\'3 ces nouveaux Etats, cher
chent b. remplacer lesanciennesformesd'asservisse
ment colonial par de nouvelles qui, en fait, ne s'en
distinguent gu~re. EUes veulent en SOJJlJJle continuer
d'exploiter ces nomi'eaUX Etats, leurs peuples eUeurs
ressou,rces naturelles.

\. fr'

157. C'est pour cèla, on le saitpariexpêrience, que
ces puissances che:t'chent b. impla~t.er d0S gouvern~

ments ayant la, faveiu·. deji 1Jolcirlàlistes et qui. leur
permettraient de poursuivre 1eur ancienne politique
d'asservissement colonial. n est utile de rappeler ces .
faits aujourd'hui, alors que nous souhaitons la bien
venue aux nouveaux Etats indépendants dont les reprê-
.sentants si~gent maintenant dans cette salle avec les
représentants des autres Etats Membres.

~
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ettransplantég en Amérique pour assurer la rel~ve
des Indiens, malheureuses victimes de l'exploitation,;
nos. p~res nous ont transmis ce que nous avons su
fid~lement garder, l'âme impérissable de l'Afrique
noire; si bien qu'l l 'extraordinaire rende.z-vou~ de
ce'~oul", .Haiti, .premier Etat n~gre.~ s'&tr~ libérJ\ de
l'es~!avage,chante la joie- ds- voir. s'élargir la j(:~une
famille des peuples de couleurlongtempsco~rbêssous
un' joug impitoyable. .

144. ' Nous élevons une pieuse pensée vers Toussaint
Louverture, défenseur intraitable de la liberté de sa
race, précurseur de l'indépendance d'Haiti qui,lbord
du navire le Héros, en route pour l'exil et la mort
dans le froid et la solitude, s'est écrié prophétique
ment: '"En me renversant, on n'a fait qu'abattre le
tronc de l'arbre de la liberté des noirs.n repoussera
par ses racines,. car elles sont profondes etvivaces.·

145. Notre pensée va également vers Dessalines le
Grand qui, continuant victorieusement la lutte, fit
claquer au grand soleil du 1er janvier18041e drapeau
de la liberté et de l'indépendance.

146. Si, pendant 10ï1gt~mps, notre voix a été solitaire,
nous làisserons l d'autres le soin de dire si eUe a
jamais été égoiste ou. si, au semee des idéa'UX de
liberté, de fraternité et de solidarité humaine~, elle
ne s'est pas chaque fois élevée pour soutenir tous
lesf8uples dans"leur volonté d'&tre nations.

147.' Au nom du GOuvernement de la République
d':Raiti que présida S. E. le· Dr François Duvallier,
l~~der .spirituel de notre nation'et africaniste de re
nohunée internationale, au nom du peuple haitien uni
dahs une ferveur commune, au .. nom de la délégation
d,'ifaiti, j'adresse les vœux les plus cordiauxauxgou
"';/ernements et aux peuples des nouveaux Etats africains
Pour un avenirpros~redans la concordeetla coopé
ration.

148. M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe): Quatorze nou
veaux Etats viennent d'&tre admisll'Organisationdes
Nations Unies. ns ont apposé leUr signature sOlis la
Charte de notre organisationcrêêedans le grondement
des derni~res salves de la seconde guerre.mondiale
pour préserver les gênl!rations futures .du fléau ,de la
guerre et pour maintenir la paix, oommé le proclame
la Cha.rte"

l49.LeGouvernement soviétique est extr&mement
heureux de cette nouvelle augmentation du nombre des
Membres de l'ONU. n y voit un événement important.
Ce n'est pas seulement que le nombre des Etats Mem
bres a sensiblement augmenté, bien qu'fi convienne
de saluer le fait que l'ONU tende de plus en plus l
devenir une organisation vraiment universelle.

150.' n est de la' plus haute jlmportance que le614
l1i)uveaux Membres soient tous de jeunes Etats qui ont·
connu une longue période de lourde oppression colo
niale et qui n'ont que tout récemmentaccédéll'indb
pendance. Pour ces Etats,l'admission~l'ONUmarque

une. des grandes étapes dans l'affermissement de leur
indépendance politique, vers l'établissementd'une col
laboration fondée sur l'égalité des drpits, vers la fin
de leurs malheurs, vers l'égalité véritable etl'amitié
avec les autreS Etats, avec les autres peuples.

151. Le peuple soviétique comprendbienles préoccu
pations· et les aspirations des jeunes \pays qui ont
secoué le joug séculaire et qui mettènt tou.~en œuvre
pour vaincre la mis~re et' rattraper leur retard, pour
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nous vivons restera peut-êtJ:!e w;rlque par sa grande.ur
et' son importance. J'ai le plaisir ,et le privilège d,e
souhaite]," la bienvenue aux::louveaUXEtats Membres
de l'Organisation et c'est un .grand honneur que de
joindl'e la voix de l'Afghanistan h-celles <l.'autres
Etats Membres pour offrir h ces nouvea~Etats nos
vœux les plus chaleureux et les plus sinc~res.

e

166~ C'est aussi\1U1 honneur particulier pour moi que
de parler au nom Q~ certaines grandes nations d'Asie,
grandes amies de;l'Afghanistan: l'Irak, l'Iran et le
Japon.

167. Nous sommes tr~s heureux d'avoir vu poindre
ce jour, car tout au long de la lutte de ces nouveaux
Membres pour leur indépendance nous avons toujours
appuyé leur cause en espérant qu'elle triompherait.·
Puisque leurs aspirations sont satisfaites" les nôtres
le sont. Dans la joie que nous éprouvons aujourd'hui,
nous pensongparticuli~rement au succès de tous les
peuples dépendants dont la lutte pour l'indépendance
n'a pas enco-re été couronnêe·de succ~s. Notrepensée
va sans cesse vers eux, mais, au-dessus de noS seI1,ti
ments, il y a non seulement notre espoir, mais notre,
conviction ferme et inébranlable qu'un jour le monde
sera un monde vraiment libre, unmonde,ohl'humanité
pourra se pénétrer debeautéet_d~Joieet oilles
Nations Unies seront le lieu de0râSsémbiement de
tous les peuples et toutes le$riations du monde.

.<-~ .

168. L'entrée de nouveaux Etats Membres hl'Organi
sation des Nations Unies correspondh la ,mise en
œuvre desprïncipes universels de l'égalité et de la
dignité humaine. Elle entrafne, aux Nations Unies, la
diminution du pouvoir de ceux qui défendentleprincipe
de la domination d'une nation par une autre nation..
fi est certain que l'accroissement du nombre des
nations indépendantes dans notre organisationfera,que
les peuples dépendants joUiront d'un appUi plus fort
qne jamais auparavant.

169. Non seulement nous adressons nos félicitationsh
ces 14 nouveaux Etats Membres, ,mais nous les
assurons tous de notre collaboration etde nQtre amitié5
Nous leursouhai:Ôns h touS une longue existence dana
la dignité et la prospérité; nous leur souhaitons le
succ~s dans l'exercice de leurs nouvelles responsabi
lités.

170. Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous
féliciter de votre él~otion h laprésidence del'Assem
blée générale pour la présente e;~.~sion et d~ vous
féliciter aussi du fait que le grand événement' dont
j'ai parlé s'est passé sous votreprésid{jnce.

171. M. HERTER (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Permettez-moi, tout diabor<t:Monsietll'
le Président, de vous présenter les félicitations des
Etats-Unis h l'occasion de votre élection aux haut~~"
fonctions de Président de l'Assemblée gép.éra1e~L~~,,
services éminents que vous avez t:~n~~'p~r le PàSS~
h l'Organisation: des Nations V)ÛesV~U$""ol1tgàgU.ê
notre confiance et notre respect~NO\L~vous ~ouhaitons
plein SUCC~Sil

172; Les ", Etats-Unis accueillent avec une profonde
satisfactio,}:J!idm-igSionh l'OrganisatiOn des Nations
Unies des nouveaux Etats indépendants dtAttiqü.~et
de la République de Chypre. Leur acêsssion h l'indé
pendance constitue un sensationnel progr~sdelaliber
té dans le monde. Elle trouve un écho aupr~s de la
populatio~ atnéricaine, car il n'y a pas 200 ans ,que )'
les Etats-Unis o~t acquis leur ptopre îndépendant~Q.et/,
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'158. n arrive, constamment qu.~,de, ,nouveaux Etats, h
peine devenus indépendants, et en dépit dè toutes les
difficultés et de tous les obstacles que l'on dresse sur
leur chemin, donnent un exemple remarquable de
politique pacifique et de coopération au nom de la paix
universelle.

~

159. Disons-le franchement, il ne serait pas mauvais
que cet exemple de politique pacifique soit suivi par
certains pays dont les milieux dirigeants, tout en se
glorifiant de leur vieille culture et de leurs traditions
démocratiques, s'efforcent h tout prix de maintenir le
régime colonial et regardentdehautles peuples d'Asie
et d'Afrique" voulant faire croire qu'ils manquent de
maturité, qu'ils sont incapables de se gouverner et de,
régler leur propre destin, leurs propres affaires.

, ,

160. Ce n'est un secret pour personne que les succ~s
du mouvement de libération nationale des peuples ne
sont pas du gotit de tout le monde. Ceux qui ont l'habi
tude d'imposer leur volonté h autrui n'aiment pas
davantage les changements que cessucc~sentrat'hent'

h l'Organisation des Nations Unies. Ce n'est pas par
hasard que, déjh, d'aucuns soupirent envoyant s'élar
gir la composition de l'ONU et expriment la crainte
que l'adtnission,de jeunes Etats ne fasse perdrede sa
maturité ,politique h l'Organisation. Quant h ceux qui
ont h cœur de renforcer la paix .etl'amitiéentre les
peuples, ils ne peuvent que se réjouir sinc~rement'de
cet accroissement du nombre des Etats Membres. '

161. La position de l 'Union soviétique h cet égard est
claire. L'Etat soviétique poursuit sans relâche une
politique d'amitié et de coopération avec les pays
d'Asie et d'Afrique, auxquels il apporte une aide et
un appui désintéresséEI. Dans leur juste lutte, les
peuples d'Afrique peuve:nt,touJours compter sur l 'aide
amicale de l'Union sovi,étique.

162. Toujours fid~le au principe de l'autodétermina
tion des peuples et appuyant leur mouvement vers
l'indépendance nationale, l'Union soviétique a été l'une
des premières h saluer la naissance, sur le continent
africain, de nouveaux Etats indépendants, ainsi que
celle de la République de Chypre. Le Gouvernement
soviétique a solennellement déclaré reconnartre tous
ces paysan tant Q.~'Etats indépendants et souverains
et ~tre pr~t h' établir avec eux des relations diplo
matiques.Aujourd'hui, l'Union soviétique déclare ap
puyer sans réserve la demande d'adtnission '~ ces
Etats h l'Organisation des Nations Unies. Elle a f\ait
cette ' déclaration lors de l'examen des demandes
d'admission au Conseil de sécurité et elle la rép~te

solennellement du haut' de 'la tribune de l'Assemblée
., générale. '

163. L'Union soviétique salue de tout cœur les nou
veaux Etats admis aujourd'hui h l'ONU; eile est con
vain~ue qu'ils apporteront une contribution précieuse
h notre cause commune, l'affermîsseInent de la paix
et de la coopération ~nternationales. .

''1 '\

164. M. PAZHWAK(&fghanistan) [tradu1tdel'anglais]:
Ce moment est, historiqUe et important pour le monde
entier, mais plus important ~ncore pour les peuples,
des Nations Unies. Le 1er janvier de cette année,
nous avons assistéh l'accession hl'indépendance d'un
ancien territoire Sous tutelle et cet événement a été
suivi par l'accession hl'indépendance dtautres peuples
et d'autres nations.

165. Jamais dans l'histoire, les peuples du monde
n'ont eu tan.t de motif de se réjoUir et l'heure que
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de leurs tout premiers actes. soit de ~~ester leur
désir de participer h l'œuvre'des Nation~\Unieset de
reconnattresolennellement les bu·ts et les principes
de notre Charte, avec les droits qu'~lle nous accorde
etles responsabilités ~'el1e nous impose.

179. Nous voulons voir" également une grande pro
messe dans l'accueii unanim,e que vous a fait aUSSitôt
notre organisation, renonçant ainsi auxtergiversations
qui avaient entravé sa croissance par le passé. Nous
avons la certitude <r'le vous allez nous prouver ample
ment que l'Organisation des'Nations Unies, en prenant
cette décision aussi légitime qu'incontestée et qui nous
honore autant que vous, verra s'accroître, avec le
nombra de ses Membres) Ses possibilités d'œuvrer
dans le. respect mutuel et dans un esprit de coopêra....
tion fraternelle, poi..r le plus grand bien de n'otre
avenir commun.

lSO.Nous sommes heureux - fonci~rement et sin
c~rementheureux - de pouvoir dorénavantnous adon
n~r avec vous, en profitant de votre précieux apport,
à cette œuvre de longue et de patiente sagesse, h cette
conciliation constante d'intérêts nationaux divers
qu'exige de chacun d'entre nous, pour son propre bien
et pour le bien de tous, une évolution pacifique de la
communauté internationalever.s ce règne de la justice
et de la sécurité auquel nous aspirons.

181. La plupart d'entre vous, Messieurs, viennentde
ce grand continent africain, si riche en possibilités
et en promesses et dont les multiples nations sauront,
nous en avons la conviction profonde, consacrerleurs
efforts, lears énergies et l~urs ambitions auxgrandes
tâches nationales que le monde attend d'elles. Nous
voulons, pour notre part, faire tout ce qui est en notre
pouvoir pour facnite~l 'accomplissementde ces t~ches'
et agir en commun avec vous pour atteindre, avec
vous, des objectifs communs..

182. ~ Nous saluons enfin la présence parmi nous dela
République de Chypre qui participe de si pr~s aux
trois grands' héritages de la Gr~ce, de la Chrétienté
et de l'Islam, qui ont tous si puissamment contribué
llia formation de nos'civilisations respectives et noUS
ont enseigné la valeur de ces concepts d'humanisme,
de mesure, de sagt}sse et de ferVeur que nous voulons
voir nous animer lorsque nous entreprenons au
jourd'hui les travaux de cette quinzi~me session.

183. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): ,Avant de
lever la séance, je désire informer l'Assemblée que
les représentants de la République de Côte-d'Ivoire,
qui est devenue Membre de l'Organisation cet apr~s
midi; sont arrivés h New Yorketsontmai~yenantprê
sents dans la salle:-Afin de donner h l'Assemblée
l'occasion de souhaiter labienvenue aux représentants
de ce nouvel Etat Membre - et je suis certain qu'elle
voudra le faire par acclamation - je demanderai au
chef du protocole de bien vouloir conduire les reprê-':
sentants de la République de Cate-d'Ivoireaux places
qui leur sont réservées dans la salle de l'Assemblée.

La délégation de la République de C~te-d'lvoire est
conduite à la place qUi lui eS t réservée dans la
salle de l'Assemblée génér:".le.

La séance est levée à 18 h 30~

Litho in V.N.
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nous n'oublions~is,que notre existence en tant que
nation '. se fonde sur une .déclaration qui affirme que
tous les hommes naissent égaux: et ont droit .llcer-o
taines libertés fondamentales que Dieuleur a données.

173. J'ai II peine besoin d'ajouter que.la liberté
s'accompagne dela responsa:bllité, de laresPonsabilité
en mati~re de, développement national comme eh
mati~re de participation au développement interna
tional de la communauté mondiale. La liberté de
chaque individu est indispensable II une nation libre;
de même, la liberté de chaquenation estindispensable
II une communauté mondiale saine,. ,

174. En entrant II l'Organisation des Nations Unies,
ces' nations assument une part de la tâche qui consiste
II maintenir eth développer la liberté dans lé :monde.

175. Lorsql'" la session extraordinaire d'urgence
consacrée au Congo s'est terminée hier soir, l'Or
ganisation des Nations Unies avait surmonté avec
succ~s un. obstacle redoutable, qui s'était drassé II
propos d'une question d'importance particuli~repour
les nouveaux Etats. L'Organisation est maintenant
en mesure d'agir avec uneefficacitê encore accrue
dans des domaines qui sont d'une importance vitale
pour la paix lat la sécurité et pour le bien-être de ses
MeJ;D.bres. Par sa nature même, l'Organisation des
Nattons Unies est dans une situation unique qui lui
permet d'aider les Etats en cours de développement
II avoir un gouvernement stable et démocrati~ueet II
élever le niveau de vie de leurs populations. Les
Etats-Unis continueront II appuyer les efforts de l'Or
ganisation des Nations Unies et II coopérer avec elle.
Nous sommes convaincus que l'admission des nouveaux
Etats qui y sont entrés aujourd'hui marque le début
d'ttnecoopêration longue et fructueuse de ces pays h
l'œuvre de l'Organisation. En qualité de l'un de leurs
nOUveaux associés, nous leur souhaitons chaleureuse
ment la bienvenue.

176. M. ENCKELL (Finlan"e): Laissez-moi tout
d'abord, Monsieur le Président, vous féliciter, âunom
de ma délégation, pour votre élection auxhautes fonc
tions dé Président de notre assemblée. Nous connais
sons de longue date votre dévouement llta cause de
l'Organisation des ,Nations Unies, votre hauta compê
tence et ce sell3 d'impartialité et de justice qui doit
présider - et qui. le fe:r:a en votre personne - II nos
travaux. Nous avons la conviction que vous apporterez
une contribution précieuse et efficace llla session qui
s'ouvre aujourd'hui.

177,. Les délégations de l'Autriche, du Danemark, de
l'Islande, de la Norv~ge et de laSu~deont fait llia dê-

,.Jégation de laFinlandel 'honneur de la chargerd'expri
.. mer ici, avec les natres, leurs souhaits de bienvenue
aux Etatg'que nous venons d'admettre au seinde notre
organisation. C'est avec une fierté bien compré
hensible que je m'acquitte de cette tâche, en ce jour
qui aura sa place de marque dans les annales des
Nations Unies. Nos siX délégations adressent aux délé
gations qui •siégeront dorénavant II nos catés un salut
amical, cordial, fraternel. '

17S. Nous voulons Voirune significationprofonde dans'
le lait. que, dhs l'accession llia souveraineté nationale
de ~es[,Etatst leurs gouvernements ont tous voulu qu'un




